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1 L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
 

1.1 Le climat 

1.1.1 Fonctionnement climatique  

La commune se situe aux étages bioclimatiques méditerranéens subhumide et humide. Le climat se caractérise par :  

 de fortes amplitudes thermiques, une saison estivale chaude et des hivers frais à froid ; 

 un ensoleillement fort et régulier avec en moyenne 2700 heures d’ensoleillement par an ; 

 des vents dominants du Nord, fréquents et parfois violents : la Tramontane (nord-ouest), vent froid et sec 

souffle en hiver et au printemps. Le Mistral (nord, nord-est) moins intense que dans la vallée du Rhône est 

également fréquent. Plus rare et venant du sud-est, le Marin est à l’origine de temps couverts et de pluies 

importantes ; 

 un régime de précipitations irrégulier, des pluies au printemps et principalement en automne, alternant avec 

de longues périodes sans précipitations. 

Les températures moyennes minimales et maximales oscillent entre - 0,5° C et + 30° C. Les montagnes du Pic Saint-Loup 

et de l’Hortus forment un obstacle naturel à la progression des vents du nord dominants ce qui entraine un contraste 

important de températures entre les secteurs plus chauds situés au sud et la cuvette que forme la plaine de Saint-

Martin-de-Londres située au nord. Les mesures effectuées entre deux stations, l’une localisée sur la commune et l’autre 

à Montpellier montrent des écarts avoisinant les 10°C (Figure 1). Les gelées sont plus fréquentes et peuvent être 

tardives dans la plaine de Londres, ce qui lui vaut l’appellation de « petite Sibérie de l’Hérault ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Températures dans deux sites localisés à Saint Martin de Londres de 1955 à 2002 et au 
Centre d’Ecologie Fonctionnelle et Evolutive (CEFE) à Montpellier de 1971 à 2002 (Amiot et al. 2005) 

 

Les épisodes pluvieux sont peu fréquents et impliquent des sècheresses en période estivale. Les précipitations souvent 

plus abondantes en automne sont parfois d’une grande intensité (épisodes cévenols), la quantité d’eau équivalente à 

plusieurs mois de pluies peut alors tomber en une seule journée. Le bassin de Londres reçoit en moyenne 1200 mm de 

précipitations par an (sources : diagnostic écologique du document d’objectifs Natura 2000 du SIC « Pic Saint-Loup », 

2012). 
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1.1.2 Adaptation aux changements climatiques 

 

Les impacts futurs du changement climatique dépendront de son ampleur qui ne peut pas être quantifiée précisément 

compte tenu des incertitudes sur l’évolution de la planète, des modes de vie et de l’économie dans les années à venir. 

Néanmoins, des hypothèses d’évolutions possibles ont été établies et traduites dans des scénarii notamment par le 

GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat). Les scénarii du GIEC sont regroupés en quatre 

familles principales qui étudient différentes voies de développement en fonction d’un large éventail de facteurs 

démographiques, économiques et technologiques ainsi que les émissions de gaz à effet de serre qui en résulteraient.  

L’analyse des impacts du changement climatique réalisée dans le cadre du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

ne repose pas sur le choix d’un scénario climatique unique mais plutôt sur les grandes tendances d’évolutions 

communes à l’ensemble de ces scénarii. Dans certains cas et lorsque les données précises étaient disponibles, certains 

impacts du changement climatique ont été quantifiés selon un ou plusieurs des scenarii du GIEC mentionnés ci-dessus 

(Source : SRCAE LR, 2013). 

En Languedoc-Roussillon, les évolutions climatiques attendues sont les suivantes :  

 une hausse des températures moyennes jusqu’à plus 2,8°C à l’horizon 2050 avec augmentation du nombre de 

jours présentant un caractère caniculaire (>35°C) 

 des précipitations moyennes en baisse, avec augmentation des épisodes de sécheresse mais augmentation des 

précipitations à l’automne  

 une hausse du niveau de la mer de + 1 mètre d’ici 2100 (plusieurs scénarii à l’étude) 

Notre région est vulnérable à ces évolutions et plusieurs impacts sont à prévoir :  

 une fragilisation de la ressource en eau 

 une aggravation probable des risques naturels : inondations, risques de submersion côtière, incendies, 

mouvement de terrain 

 une menace des infrastructures (de transport, routières) 

 impact sur l’urbanisation et le cadre bâti 

 une modification des écosystèmes et de la biodiversité 

 des impacts complexes et hétérogènes sur le monde agricole 

 un impact sur le tourisme 

 

1.2 La géologie et le relief 

Sources : « Caractérisation du fonctionnement des systèmes karstiques nord-montpelliérains », BRGM, 1999 et carte géologique du 

BRGM sur Saint-Martin de Londres 

La région de St-Martin-de-Londres et Viols-le-Fort, composée de collines et de plateaux de moyennes altitudes (200 à 

500 mètres), est constituée d’une importante série sédimentaire d’âge secondaire et tertiaire dont la structure 

générale est affectée par quelques plissements et failles produites par la surrection pyrénéenne à l’Eocène moyen. La 

surface de ces massifs a été arasée à l’Oligocène lors d’une phase tectonique majeure, puis a été fortement entaillée 

lors de la surrection villafranchienne qui a imposé sur ces massifs les gorges du Lamalou et de l’Hérault ainsi que les 

profondes vallées sèches s’y raccordant. 
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Le bassin de Saint-Martin-de-Londres, correspond à des argiles et calcaires lacustres d’origine Eocène (-56 à -36 millions 

d’années) qui sont venus combler les dépressions et le fossé d’effondrement créé lors de phénomènes tectoniques 

antérieurs.  La plaine alluviale est aujourd’hui parcourue par la rivière du Lamalou.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Coupe géologique du système karstique des Fontanilles 

 

La région est dominée au Nord par les reliefs de la Séranne (942 m au Roc Blanc) et au Sud par le Pic Saint-Loup (658 

m). La limite ouest de la commune est marquée par l’anticlinal faillé de l’Hérault, tandis que le plateau crétacé de 

l’Hortus et la dépression tertiaire de St-Martin-de-Londres constituent sa frontière est. La limite nord est calée en partie 

sur la rivière du Lamalou, qui comme l’Hérault, correspond à un niveau de base hydrogéologique souligné par une 

source pérenne de faible importance et de nombreuses sources temporaires.  



L’environnement physique  7 
 

Etat Initial de l’Environnement communal  CERCIS, Jules Chiffard, Avril 2016 
 

1.3 L’hydrologie 

Le vallon de Londres tiendrait son nom du terme occitan « Loundro » qui désignait des eaux croupissantes et qui 

caractérisait le bassin autrefois envahi par les marécages.  

1.3.1 Eaux superficielles 

La commune de Saint-Martin-de-Londres se situe à l’interface de 3 bassins versants : Hérault, Lamalou et Mosson 

amont (cf. planche n°15 de l’annexe cartographique). Elle est limitée au Nord par le Lamalou, et à l’ouest par le fleuve 

Hérault. Les autres cours d’eau de la commune sont des ruisseaux plus ou moins temporaires.  

Le Lamalou est alimenté par les aquifères karstiques du Causse de l’Hortus (33 km
2
) et prend sa source sur la commune 

du Rouet à 220 m d’altitude sur le versant sud du bois de la Baume. Il s’écoule ensuite vers l’ouest, sur une distance de 

15,3 km, parcourant la plaine de Londres où il est entouré de nombreuses zones humides, puis rejoint l’Hérault en 

traversant une gorge étroite, le Ravin des Arcs,  qui marque la limite nord de la commune. Son régime présente des 

fluctuations saisonnières marquées, typiques du régime de type pluvial méditerranéen qui est caractérisé par des 

débits moyens faibles, des assecs plus ou moins marqués en période estivale et des débits importants lors des fortes 

pluies. Ses affluents présentent un régime d’oued, alimentés uniquement par les eaux de pluies et de ruissellement. 

Le cours d’eau présente une bonne qualité de l’eau, favorable au développement d’une végétation et d’une faune 

aquatique diversifiée avec notamment la présence de deux espèces de poissons d’intérêt communautaire que sont le 

Barbeau méridional et le Blageon. Bien qu’il soit caractérisé par des périodes de sècheresses et de crues, il semble que 

le Lamalou connaisse un déficit en eau de plus en plus marqué, tout comme les zones humides avoisinantes. Plusieurs 

facteurs sont suspectés : le pompage des Fontanilles (source d’alimentation en eau potable pour des populations qui ne 

cessent de croître), les forages particuliers, les modifications du lit mineur du cours d’eau avec une augmentation des 

pertes d’eau dans le sous sol, l’envasement de certains secteurs, les changements climatiques...  

L'Hérault est un fleuve méditerranéen qui draine un bassin de 2500 Km². 

Il prend sa source dans les Cévennes, au pied du Mont Aigoual (1567m) 

et se jette dans la méditerranée à Agde, après un parcours de 150 km. 

Son bassin versant recoupe les départements du Gard (20% du bassin) et 

de l'Hérault et s'étend sur 166 communes. Avec une population de 150 

000 habitants, ce bassin est essentiellement rural. Son périmètre 

intercepte non pas un territoire, mais plutôt des territoires bien 

différenciés par leurs caractéristiques géophysiques et humaines. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres se situe dans la partie médiane 

du bassin versant, constituée par des plateaux calcaires (les causses) 

recoupés par le fleuve et la Vis dans des gorges spectaculaires. Très peu peuplée, cette zone est le siège d'un élevage 

extensif bien développé. 

Les eaux du bassin de l'Hérault sont caractérisées par des teneurs faibles en matières organiques, nitrates, et 

phosphates. En effet, les apports agricoles sont modérés (pas d'élevage intensif, faible amendement des sols pour la 

viticulture), et la pollution domestique est globalement bien traitée par un parc de stations d'épuration qui s'est 

fortement développé au cours des années 90. Les milieux aquatiques et riverains présentent une richesse écologique 

importante sur le bassin amont et les gorges, où, associés à un cadre grandiose (gorges de la Vis, vallée de la Buèges, 

gorges de l'Hérault,...), ils constituent un patrimoine exceptionnel dans le contexte méditerranéen. 

Remarque : le Lamalou et l’Hérault font partie des cours d’eau d’intérêt communautaire, gérés et entretenus par la 

Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup. 

Fleuve Hérault (crédit photo : K. Faure, 2015) 
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Par ailleurs, le territoire est parcouru par un réseau très dense de cours d’eau temporaires. Ce sont des milieux très 

particuliers, aux conditions écologiques difficiles. Ces cours d’eaux temporaires sont alimentés lors des fortes 

précipitations du printemps ou de l’automne qui caractérisent le climat méditerranéen. Les débits de ces cours d’eau 

peuvent alors être très importants. Le reste du temps, ils sont à sec et ne sont pas alimentés par les pluies et les 

ruissellements de faible intensité qui s’infiltrent directement dans le réseau karstique.  

On observe également sur la commune un réseau de mares dont les durées de submersion sont variables. Certaines 

sont soumises à un assèchement estival. Ces mares peuvent être d’origine naturelle ou avoir été créées par l’homme 

pour abreuver les troupeaux. Elles témoignent d’une pratique traditionnelle, celle du pastoralisme. Elles constituent 

des habitats favorables à plusieurs espèces remarquables de plantes, d’insectes et d’amphibiens. 

(sources : diagnostic écologique du document d’objectifs Natura 2000 du SIC « Pic Saint-Loup », 2012 et Rapport de 
présentation du ScoT livre 2, site internet du Syndicat Mixte du Fleuve Hérault) 
 

1.3.2  Eaux souterraines 

Sur le territoire, les  eaux superficielles ne représentent qu’une faible partie des écoulements, l’essentiel des 

circulations s’effectuant en souterrain. Les différentes masses d’eau souterraines du territoire sont : les nappes 

alluviales des cours d’eaux, les aquifères karstiques superficiels et les nappes profondes. 

Ces réserves souterraines sont d'importance stratégique à l'échelon départemental voire régional, puisqu'elles 

constituent des ressources actuelles et potentielles pour la production d'eau potable permettant d'alimenter les 

populations bien au-delà des limites du bassin versant. 

Les ressources superficielles sont également très hétérogènes. Sur la quasi-totalité des cours d'eau, l'étiage est très 

marqué, conséquence du climat méditerranéen particulièrement sec en période estivale. Les faibles débits entraînent 

une fragilité des milieux aquatiques, très vulnérables à toute pression pendant cette période. 

La masse d’eau souterraine superficielle sur Saint-Martin-de-Londres correspond aux « Calcaires et marnes jurassiques 

des garrigues Nord Montpelliérais (W faille de Corconne) ». Les systèmes aquifères y sont encore peu exploités, 

sensibles aux étiages. Il s’agit d’une ressource d’intérêt majeur pour l’alimentation en eau potable au Nord de 

Montpellier. Elle est classée en bon état quantitatif et chimique en 2009. Il existe un problème général de turbidité liée 

à la nature karstique de la nappe. Par ailleurs, l’importance des volumes d’eau concernés et la faible urbanisation des 

bassins d’alimentation limitent les risques de pollution. 

Dans le cadre de la surveillance des eaux souterraines, 4 stations de mesure de cette nappe FRDG115 sont situées sur la 

commune de Saint-Martin-de-Londres : 

 Bord du Lamalou (FR09636X0114/ LAMALO) 

 Frouzet (FR09636X0116/ Frouze) 

 Frouzet F3 (FR09636X0169/ F3) 

 Frouzet F1 (FR09636X0170/ F1) 

(Sources : SCoT PSL, SAGE Hérault, Portail national d’accès aux données sur les eaux souterraines) 
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1.4  Le paysage 

1.4.1 Unités paysagères 

La commune se situe à l’interface de 3 unités paysagères (cf. planche n°16 de l’annexe cartographique) (Sources : Atlas 

des paysages, DREAL LR) : 

 La plaine de Saint-Martin-de-Londres  

La plaine de Saint-Martin-de-Londres est dominée par les reliefs des causses qui la bordent. Au cœur des étendues 

sèches des garrigues, elle offre la particularité de ses sols plus aptes à retenir l'humidité, plus frais, cultivés en vignes et 

en céréales, mais aussi émaillés de prairies et d'arbres. Depuis la plaine, les reliefs des causses environnants sont 

particulièrement marquants au sud-est, où le Pic Saint-Loup et la Montagne d'Hortus se font face. Les ruisseaux qui 

drainent la plaine se rassemblent vers le centre, formant le Lamalou qui force son passage en " ravin " dans les calcaires 

du causse de la Selle pour alimenter les eaux de l'Hérault.  

La plaine de Saint-Martin-de-Londres offre une micro-géographie intéressante : elle associe de façon étroite de petits 

fonds plats en vignes, en cultures ou en prairies, à de légères croupes de calcaires blancs affleurant piqués de buis et de 

genévriers.   

L'attrait des sites naturels autour de la plaine et la proximité de l'agglomération Montpelliéraine contribuent à une 

pression d'urbanisation aujourd'hui lisible dans le paysage, qui tend à étaler les villages et hameaux dans l'espace.   

Enjeux de protection/préservation : les sites bâtis (prise en compte fine dans les opérations d'extensions) ; 

renforcement des centralités et lutte contre le mitage ; prise en compte des vues depuis la plaine ; patrimoine urbain et 

architectural (préservation et mise en valeur). 

Enjeux de valorisation/création : un réseau de circulations douces ; les points de vues depuis certaines routes 

dominant la plaine (création d'aires d'arrêt, le cas échéant explicatives, ex : sur la RD986 secteur du Puech Camp). 

 

 Les gorges de l’Hérault 

Cette unité paysagère située entre causses et plaines porte les traces d’une histoire géologique mouvementée et 

présente une étonnante diversité de reliefs (causses, puechs, serre, gorges). L'Hérault traverse ces reliefs, dessinant lui-

même un paysage sauvage « en creux », marqué par les boisements et, ponctuellement par des accents rocheux de 

petites falaises dolomitiques qui en font des gorges. 

Les paysages autour des gorges de l'Hérault sont largement investis pour les loisirs de nature : vol libre depuis la 

montagne de la Séranne, canoë-kayak sur l'Hérault, escalade sur les falaises, baignade, randonnée, spéléologie : des 

activités à conjuguer entre elles et avec les espaces naturels fragiles des garrigues, accueillant une flore et une faune 

sensibles aux risques de surfréquentation et de dérangement.   

 

Enjeux de protection/préservation : l’ensemble des sites et paysages (protection et gestion) ; les sites bâtis (maîtrise 

qualitative des dynamiques d'urbanisation). 

Enjeux de valorisation/création : les milieux naturels « ouverts » (réouverture et gestion du couvert végétal, lutte 

contre l'enfrichement et la fermeture des milieux notamment aux  abords des villages, vallées, vallons) ;  les sites 

d'accueil du public (espaces de stationnement, de circulation, des équipements), les points de vue (revalorisation par 

un traitement des sols et la gestion du végétal). 
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 Les bois et garrigues au sud du Pic Saint-Loup 

Ce plateau calcaire est essentiellement boisé, par endroits en garrigue maigre, par endroits en véritable forêt 

méditerranéenne développée, formation végétale assez rare dans le Languedoc. Au sein de ce massif, quelques petites 

plaines sont cultivées en clairière, avec pour occupation dominante : la vigne. Chaque plaine est attachée à un village au 

patrimoine architectural de caractère, marqué parfois par des accents caussenards. Le Pic Saint-Loup, domine 

aujourd'hui largement le paysage de plus de 300m de haut. 

 

Enjeux de protection/préservation : la forêt (préservation, enrichissement des essences, lutte contre les incendies, 

développement économique coordonné, gestion de l'ouverture au public) ; les sites bâtis des villages face à la pression 

du développement (prise en compte attentive dans les choix d'urbanisme et les opérations de constructions). 

 

Enjeux de valorisation/création : les rebords des plaines (lutte contre l'enfrichement, gestion des espaces, remise en 

valeur du petit patrimoine construit, ...) 

 

SOURCE : Atlas des paysages http://atlas.dreal-languedoc-roussillon.fr/herault/EjP19.asp#Enjeu1 

 

1.4.2 Autres enjeux paysagers 

 

Réseau international des paysages viticoles 

La Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup, avec les professionnels viticoles, vient d’adhérer au Réseau 

international des paysages viticoles (dit aussi "Charte de Fontevraud"). La démarche d’adhésion à ce réseau 

d’excellence paysagère a été initiée en juin 2013.  

Définies en concertation avec l’ensemble des acteurs, 19 actions ont été identifiées pour 

affirmer et accroître les qualités paysagères du vignoble sur le territoire du Grand Pic St-

Loup. Les actions ont pour but de : 

• valoriser l’intégration de la parcelle viticole dans son environnement paysager, 

• faire-valoir le foncier agricole et le bâti viticole des caves et des domaines, 

• révéler et mettre en scène les paysages du vignoble perçus depuis les routes, 

• informer, communiquer et coordonner cette démarche innovante et valorisante pour le 

cadre et la qualité de vie du Grand Pic Saint-Loup. 

L’animation et le suivi du plan d’actions sont assurés par la Communauté de Communes du 
Grand Pic Saint-Loup. 

 

 

 

http://atlas.dreal-languedoc-roussillon.fr/herault/EjP19.asp#Enjeu1
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2 BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

2.1 Mesures de protection, de gestion et d’inventaire du patrimoine 
naturel 

L’ensemble de ces mesures sont présentées sur la planche n°17 de l’annexe cartographique. 

2.1.1 Protections règlementaires 

 Arrêté Préfectoral  de protection de Biotope APPB « Ravin des Arcs » 

FR3800378 

Cet arrêté de protection de biotope a été crée le 13 avril 1993 afin de garantir 

la protection de l’Aigle de Bonelli (Aquila fasciata). Il concerne 193 hectares 

de milieux naturels (forêt de chêne vert, garrigues, falaises, ainsi que le 

Lamalou et sa ripisylve) sur les communes de Brissac, St-Martin-de-Londres et 

Notre-Dame-de-Londres.  

 

 Site Classé « Gorges de l’Hérault » SI00000668 

Le site des Gorges de l’Hérault, d’une superficie de 7 500 ha a été classé en 

2001. Le  décret s’appuie sur  l’intérêt  pittoresque  et  scientifique  du  site  

qui  constitue  un  ensemble  paysager unitaire remarquable et bien préservé,  

s’articulant autour du fleuve Hérault de Brissac à Saint-Jean-de-Fos. Le site 

classé ne se limite pas  à la vallée proprement dite mais englobe également 

une frange plus large,  de  part  et  d’autres  du  causse  et  de  son  cortège  de  

sommets (puechs,  piochs).  Le site présente une biodiversité importante. La  

répartition de la végétation est liée aux pentes et aux cheminements des eaux 

: versants à la flore  méditerranéenne (garrigue à chêne vert) ; ripisylves dans 

le  fond de vallée, bois de chêne vert et chêne pubescent sur les plateaux. La 

richesse faunistique est variée : faune cavernicole, héronnières des rivages, 

espèces méditerranéennes, mammifères du fleuve et grands rapaces. 

 

 Site Classé « Sol de la Place de l’Eglise » SI00000589 

Le sol de la place de l’Eglise de Saint-Martin-de-Londres a été classé en 1941 

pour des critères historiques et pittoresques. L’Eglise romane du XIIè siècle est 

classée Monument Historique depuis 1900. La place des situe dans un 

périmètre de 500 mètres autour du monument historique. En bordure de 

cette même place se situe aussi un immeuble XVIIè siècle inscrit monument 

historique en 1936. Enfin sur le sol même de la place se trouve une croix en 

pierre du XVIIè siècle, elle aussi inscrite au titre des monuments historiques, 

en 1935. Ce site de 0,98 ha s’inscrit dans un périmètre plus vaste du Site Inscrit 

du centre ancien de Saint-Martin-de-Londres. 
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 Site Inscrit « Centre ancien de St-Martin-de-Londres »  SI1979051001 

Ensemble urbain formé par le centre ancien du village, d’une superficie de 

1,51 ha (Arrêté du 10 mai 1979).  

 

 

 

2.1.1 Espaces Naturels Sensibles 

La commune de Saint-Martin-de-Londres comporte plusieurs propriétés départementales acquises au titre des 

Espaces Naturels Sensibles. L’article L.142-1 du code de l’urbanisme donne les termes de cette politique : « Afin 

de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d'expansion des crues et 

d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés à l'article L. 110, le département est compétent pour 

élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, 

boisés ou non » 

 Domaine départemental de Cazarils Roussières 

Cet ENS à vocation pastorale est réparti à 60% sur la commune de Saint-Martin-

de-Londres (360 ha), à 25% sur Viols-en-Laval (152 ha) et à 15% sur Viols-le-Fort 

(92 ha). Il est connu du public pour ses aménagements. Les mares y jouent un 

rôle important pour les troupeaux et pour la conservation d’espèces 

patrimoniales. Deux mares remarquables sont sur le territoire de la commune de 

Saint-Martin-de-Londres : la mare de Cazarils (à côté du mas) et celle de Caunas. 

Elles abritent un certain nombre d’espèces végétales patrimoniales (Mentha 

cervina, Lythrum tribracteatum, Gratiola officinalis, Blackstonia acuminata, 

Baldellia ranunculoides). Le domaine abrite également 1 station de Gagea 

granatelli/ lacaitae et de nombreuses espèces de faune patrimoniale : 4 

lépidoptères, 3 coléoptères, 1 arachnide, 2 orthoptères, 3 reptiles, 2 amphibiens, 

6 oiseaux et 6 chiroptères (Source : diagnostic du plan de gestion, Biotope, 2011). 

 Travers de l’Hérault 

Il s’agit de 23 hectares de propriétés départementales qui bordent le fleuve 

Hérault en amont du moulin de Bertrand dans les méandres du fleuve au niveau 

du Roc Blanc. La présence du barrage en aval de la propriété fait stagner le 

fleuve et empêche certaines espèces de libellules de fréquenter le site. On y 

trouve par contre une belle ripisylve âgée représentant un intérêt pour les 

insectes (fortes densités du papillon : Petit Mars Changeant…) ainsi que pour des 

oiseaux forestiers relativement rare dans le secteur (Torcol fourmilier, Pic 

épeichette, Loriot d’Europe et Milan noir). Le site présente par ailleurs plusieurs 

habitats naturels d’intérêt communautaire. Sur le secteur du Frouzet, les milieux 

ouverts de pelouses pâturées par des caprins représentent un enjeu écologique 

important car ils sont favorables à une faune remarquable que ce soit pour les 

papillons, les oiseaux, les reptiles ou encore les chiroptères. Cet ENS ne présente 

pas d’opportunité d’ouverture au public. 
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 Ravin des arcs 

Il s’agit de 42 hectares de propriétés départementales quasi intégralement 

situées dans l’Arrêté de Protection de Biotope pour l’Aigle de Bonelli. Le site 

se compose des plusieurs habitats naturels d’intérêt communautaire. 

L’intérêt écologique de l’ENS est dû, sur le secteur Nord, à la présence de 

grandes falaises qui accueillent une avifaune liée aux milieux rupestres (Aigle 

de Bonelli, Grand Duc d’Europe…) ainsi que des chiroptères. Les données 

bibliographiques recensent également deux plantes présentant un intérêt : 

Centranthe de Lecoq (Centranthus lecoqii) dans les éboulis en pied de parois, 

et Aristoloche pistoloche (Aristolochia pistolochia), plante hôte de la 

Proserpine. Cet ENS ne présente pas d’opportunité d’ouverture au public.  

 

2.1.1 Engagements internationaux : Natura 20000 

Le réseau Natura 2000 est constitué de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) en application de la directive 

92/43/CEE du 21 mai 1992, dite Directive Habitat et de Zones de Protection Spéciales (ZPS) issues de la 

directive n°79-409-CEE du 2 avril 1979, dite Directive Oiseaux. La constitution de ce réseau vise ainsi à la 

conservation à long terme d’espèces de faune et de flore sauvages et d’habitats naturels de l’Union 

Européenne. 

 DIRECTIVE HABITATS : SIC Gorges de l’Hérault, FR9101388 

Ce site est défini autour du fleuve Hérault qui entaille un massif calcaire 

vierge de grandes infrastructures.  D’une superficie de 21 736 hectares, il 

s’étend sur 26 communes et 4 communautés de communes. Le site des 

Gorges de l’Hérault recèle un habitat et une espèce à enjeu exceptionnel : la 

forêt de pin de Salzmann et le Chabot de l’Hérault (espèce de poisson 

endémique du fleuve Hérault).  

Le document d’objectifs du site (validé en juillet 2013) recense 19 habitats 

d’intérêt communautaire dont 10 sur la commune : 

 

Code EUR27 Intitulé EUR27 

3250 Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum 

3260 
Rivières des étages planitaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (*sites d’orchidées remarquables) 

6220* Parcours substeppiques de graminées et annuelles des Thero-brachypodietea 

8210 Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8130 Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

91B0 Frênaies thermophiles à Fraxinus angustifolia 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

92A0 Forêts galeries à Salix alba et Populus alba 

9340 Forêt à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 

* habitat naturel d’intérêt prioritaire 
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Aucune espèce végétale d’intérêt communautaire n’a été recensée sur le site. Néanmoins, de nombreuses 

espèces patrimoniales y sont observées. Notons sur Saint-Martin-de-Londres la présence de Gratiola officinalis, 

Lythrum tribracteatum, Mentha cervina sur les mares et Dactylorhiza occitanica sur les prairies humides. 

Concernant la faune, ce sont 25 espèces animales inscrites à l’annexe II de la Directive Habitat qui sont 

recensées à l’échelle du site Natura 2000 : 

 

Nom scientifique Nom français 
Présence 
sur le site 

N2000 

Invertébrés  

Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840) Agrion de Mercure oui 

Gomphus graslinii (Rambur, 1842) Gomphe à cercoïdes fourchus oui 

Macromia splendens (Pictet, 1843) Cordulie splendide oui 

Oxygastra curtisii (Dale, 1834) Cordulie à corps fin oui 

Lucanus cervus (Linnaeus, 1758) Lucane cerf-volant oui 

Osmoderma eremita (Scopoli, 1763) Barbot, Pique-prune potentielle 

Rosalia alpina (Linnaeus, 1758) Rosalie alpine oui 

Cerambyx cerdo (Linnaeus, 1758) Grand capricorne oui 

Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) Damier de la succise oui 

Euplagia quadripunctaria (Poda, 1761) Écaille chinée oui 

Austropotamobius pallipes (Lereboullet, 1858) Écrevisse à patte blanche potentielle 

Poissons   

Lampetra planeri (Bloch, 1784) Lamproie de planer oui 

Barbus meridionalis (Risso, 1827) Barbot méridional oui 

Cottus rondeleti (Freyhof, Kottelat & Nolte, 2005) Chabot de l’Hérault oui 

Telestes souffia (Risso, 1827) Blageon oui 

Parachondrostoma toxostoma (Vallot, 1837) Toxostome, Sofie oui 

Mammifères  

Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) Petit rhinolophe oui 

Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774) Grand rhinolophe oui 

Rhinolophus euryale (Blasius, 1853) Rhinolophe euryale oui 

Myotis blythii (Tomes, 1857) Petit Murin oui 

Myotis emarginatus (E. Geoffroy, 1806) Murin ou Vespertilion à oreilles échancrées oui 

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817) Minioptère de Schreibers oui 

Myotis capaccinii (Bonaparte, 1837) Murin ou Vespertilion de Capaccini oui 

Barbastella barbastellus (Schreber, 1774) Barbastelle d’Europe oui 

Castor fiber (Linnaeus, 1758) Castor oui 

Myotis myotis (Borkhausen, 1797) Grand Murin potentielle 

Lutra lutra (Linnaeus, 1758) Loutre oui 

Reptiles  

Mauremys leprosa (Schweigger, 1812) Emyde lépreuse potentielle 

Emys orbicularis (Linnaeus, 1758) Cistude d’Europe potentielle 
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 DIRECTIVE HABITATS : ZSC Pic Saint-Loup FR9101389 

Le périmètre du site Natura 2000 Pic Saint-Loup couvre une superficie 

de 4 440 hectares. Il concerne 8 communes dont Saint-Martin-de-

Londres à la marge (seulement 22 hectares, soit 0,4% du site Natura 

2000). 

Le document d’objectifs du site (validé en 2012) recense 17 habitats 

d’intérêt communautaires dont 3 présents sur la commune : 

 

 

Code EUR27 Intitulé EUR27 

5210 Matorral arborescent à Juniperus spp. 

6220* Parcours substeppiques de graminées et annuelles des Thero-brachypodietea 

9340 Forêt à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 

* habitat naturel d’intérêt prioritaire 

Aucune espèce végétale inscrite à la Directive Habitat n’a été recensée sur ce site. 

Concernant la faune, ce sont 14 espèces animales d’intérêt communautaire inscrites à l’annexe II de la 

Directive Habitat qui sont recensées l’échelle du site Natura 2000. 

 

Nom scientifique Nom français 

Invertébrés 

Gomphus graslinii Rambur, 1842 Gomphe à cercoïdes fourchus 

Lucanus cervus (Linnaeus, 1758) Lucane cerf-volant 

Osmoderma eremita (Scopoli, 1763) Barbot, Pique-prune 

Rosalia alpina (Linnaeus, 1758) Rosalie alpine 

Cerambyx cerdo Linnaeus, 1758 Grand capricorne 

Austropotamobius pallipes (Lereboullet, 1858) Écrevisse à patte blanche 

Euplagia quadripunctaria (Poda, 1761) Écaille chinée 

Poissons  

Lampetra planeri (Bloch, 1784) Lamproie de planer 

Barbus meridionalis Risso, 1827 Barbot méridional 

Cottus gobio Linnaeus, 1758 Chabot, Chabot commun 

Telestes souffia (Risso, 1827) Blageon 

Parachondrostoma toxostoma (Vallot, 1837) Toxostome, Sofie 

Mammifères 

Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) Petit rhinolophe 

Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774) Grand rhinolophe 

Rhinolophus euryale Blasius, 1853 Rhinolophe euryale 

Myotis blythii (Tomes, 1857) Petit Murin 

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817) Minioptère de Schreibers 

Myotis capaccinii (Bonaparte, 1837) Murin ou Vespertilion de Capaccini 

Castor fiber Linnaeus, 1758 Castor 
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 DIRECTIVE OISEAUX : ZPS Hautes garrigues du Montpelliérais, 

FR9112004 

Le site des Hautes Garrigues du Montpelliérais s’étend sur un vaste territoire de 

45 444 hectares et concerne au total 37 communes et 6 Communautés de 

communes. Il s’agit du plus grand site Natura 2000 du département. Il recense 

20 espèces d’oiseaux inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux. 

Nom français Nom latin 
Présence potentielle 

sur la commune 

Aigle de Bonelli Hieraaetus fasciatus OUI 

Aigle royal Aquila chrysaetos NON 

Alouette lulu Lullula arborea OUI 

Bondrée apivore Pernis apivorus OUI 

Bruant ortolan Emberiza hortulana OUI 

Busard cendré Circus pygargus ? 

Circaète Jean le Blanc Circaetus gallicus OUI 

Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax NON 

Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus OUI 

Faucon pèlerin Falco peregrinus OUI 

Fauvette pitchou Sylvia undata OUI 

Grand duc d’Europe Bubo bubo OUI 

Martin pêcheur 
d’Europe 

Alcedo atthis OUI 

Milan noir Milvus migrans OUI 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus ? 

Outarde canepetière Tetrax tetrax NON 

Pie grièche écorcheur Lanius collurio NON 

Pipit rousseline Anthus campestris OUI 

Rollier d’Europe Coracias garrulus OUI 

Vautour moine Aegypius monachus NON 

 
 

2.1.2 Inventaire du patrimoine naturel 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est concernée par 5 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1, 2 ZNIEFF de type 2, 3 sites géologiques recensés dans le pré-

inventaire des géosites remarquables du Languedoc-Roussillon, et 2 zones humides recensées dans l’inventaire 

départemental des zones humides (CG34, 2006). 
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 ZNIEFF de type I Plaine de Notre-Dame-de-Londres et du Mas-de-Londres (3430-3176) 

La ZNIEFF concerne 3 490 hectares dans la plaine de Londres, dont 5% du site 

concerne Saint-Martin-de-Londres.  

La présence de prairies humides très originales participe pour beaucoup à 

l’intérêt de la ZNIEFF. Elles sont caractérisées par quelques plantes 

déterminantes comme l’Orchis d’Occitanie (Dactylorhiza occitanica) ou la 

Nivéole d’été (Leucojum aestivum subsp. aestivum). Dans les mares 

temporaires se développent également une faune et une flore spécifique : la 

Menthe des cerfs ou la Gratiole officinale pour la flore, le Pélobate cultripède 

et le Triton marbré pour la faune. 

La rivière du Lamalou présente un cortège d’espèces animales de grand intérêt : Barbeau méridional et Blageon 

pour les poissons ; Agrion de Mercure, Gomphe à crochets et Cordulie à corps fin pour les libellules ; ou encore 

des mollusques (Belgrandia gibba, Bythiospeum bourguignati et Paladilhia pleurotoma). 

Les espaces de garrigue à Buis et à Genévrier commun accueillent des oiseaux comme le Bruant ortolan, la Pie-

grièche méridionale, la Pie-grièche à tête rousse, mais également pour les reptiles le Lézard ocellé, le 

Psammodrome d’Edwards, et pour les insectes, la Diane, la Proserpine, la Magicienne dentelée, et une 

araignée patrimoniale Uroctea durandi. 

Les menaces sur ce secteur sont la transformation des terres agricoles extensives (prairies de fauche, pâturages 

extensifs) en secteurs plus productifs avec apports d’engrais. Le Lamalou est concerné par de nombreux 

pompages et par les apports agricoles du bassin versant qui nuisent à la qualité des eaux et au maintien des 

espèces patrimoniales citées ci-avant. 

 ZNIEFF de type I Ravin des Arcs (3422-3169) 

La ZNIEFF englobe le cours aval de la rivière du Lamalou, sur environ 9 

kilomètres, entre le pont de la route D986 en amont et la confluence avec 

l'Hérault à l'aval. Elle occupe près de 597 hectares dont  44% sur la 

commune. En amont, le Lamalou a creusé un canyon, le ravin des Arcs, 

surplombé par des escarpements rocheux verticaux de quelques dizaines de 

mètres. Ces falaises sont des sites de nidification pour l’avifaune rupestre 

avec notamment la présence emblématique de l’Aigle de Bonelli, mais aussi 

du Grand-duc d’Europe. 

Sur les versants de la ZNIEFF, des garrigues plus ou moins ouvertes se 

développent. On trouve des espèces comme le Rollier d’Europe ou encore la 

Pie-grièche méridionale. Les pelouses parsemées de quelques broussailles 

dans la vallée ou sur les hauteurs sont riches en insectes et accueillent des espèces telles que la Pie-grièche à 

tête rousse, le Bruant ortolan, le Lézard ocellé pour la faune ou encore le Picride pauciflore pour la flore. Dans 

les sous-bois, quelques plantes patrimoniales sont notées : la Laîche appauvrie et la Vesce de Loiseleur. 

En bordure du Lamalou se développe une végétation caractéristique des milieux humides avec notamment la 

Menthe des cerfs, la Gratiole officinale ou l’Orchis d’Occitanie, pour la flore ; le Pélobate cultripède et la 

Grenouille de Pérez pour la faune. 

Le site est parcouru par quelques sentiers dont les plus importants sont les GR60 et GR60A. Les oiseaux 

rupestres sont particulièrement sensibles au dérangement et une fréquentation trop importante du site, 

facilitée par les sentiers et les pistes, peut leur être nuisible, surtout en période de reproduction. 
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 ZNIEFF de type I Gorges de l’Hérault au bois de Fontanilles (3422-3159) 

La ZNIEFF est située au sud du village du Causse-de-la-Selle. Elle 

englobe près de dix kilomètres du fleuve Hérault, ainsi que ses 

versants. Cet ensemble couvre une superficie de près de 1809 

hectares dont 3% seulement sur Saint-Martin-de-Londres. Elle abrite 

une grande diversité biologique en lien avec la diversité des milieux 

qui la composent : cours d'eau, falaises et milieux karstiques, garrigues 

et milieux ouverts. 

Dans les gorges sont notées des espèces animales patrimoniales 

inféodées aux milieux aquatiques : Cordulie à corps fin, Gomphe à 

cercoïdes fourchus et Gomphe à crochets pour les libellules. Deux 

espèces de mollusques sont présentes à proximité des sources et 

suintements : Heraultiella exilis, protégé au niveau national, et Belgrandiella dunalina. 

Surplombant la vallée, les falaises offrent des zones favorables à la nidification de plusieurs espèces de 

rapaces : l’Aigle de Bonelli, le Circaète Jean-le-Blanc  ou encore le Grand-duc d'Europe. 

Les anfractuosités et grottes des parois rocheuses abritent des colonies de plusieurs espèces de chauves-souris, 

dont le Minioptère de Schreibers, le Rhinolophe euryale et le Murin de Capaccini. 

Dans les garrigues des hauteurs, dans les zones de pelouses sèches avec broussailles, de nombreuses espèces 

patrimoniales sont citées : Lézard ocellé et Psammodrome d’Edwards pour les reptiles, ainsi que la Lycose de 

Narbonne, araignée du sud-est de la France qui apprécie les lieux dégagés. Pour la flore, citons le Cyclamen des 

Baléares endémique de l’ouest méditerranéen ou la Sélaginelle denticulée, petite fougère rampante protégée 

en région. 

La ZNIEFF se situe dans une portion des gorges plutôt préservée du fait de l’absence de route d’accès. 

Néanmoins les gorges de l'Hérault restent, dans leur ensemble, un site touristique privilégié pour les activités 

de pleine nature comme la randonnée, le canoë-kayak ou l'escalade. La fréquentation importante, 

particulièrement durant la période estivale, engendre des risques de dégradation des milieux et de 

dérangements des espèces. 

 

 ZNIEFF de type I Mares de Cazarils et de Caunas (3430-3167) 

La ZNIEFF  englobe un territoire de plus de 416 hectares dont 40% de 

garrigues rocailleuses sur Saint-Martin-de-Londres. Ces garrigues, 

comportent plusieurs mares temporaires, abritant plusieurs espèces 

végétales spécifiques et patrimoniales comme le Crypside faux-choin 

(Crypsis schoenoides), la Salicaire à trois bractées (Lythrum 

tribracteatum), la Menthe des cerfs (Mentha cervina),  la Gratiole 

officinale (Gratiola officinalis) ou encore le Vulpin bulbeux (Alopecurus 

bulbosus) ; mais aussi des espèces animales comme le Pélobate 

cultripède et le Triton marbré.  

Les mares temporaires sont des milieux fragiles qui peuvent être 

menacés par le drainage ou le comblement (urbanisation, agriculture), 

la pollution diffuse de l'eau et des sols (effluents agricoles, rejets urbains) ou l'introduction d'espèces invasives, 

la fréquentation excessive et les dégradations liées au piétinement, aux sports motorisés ou aux dépôts de 

déchets. 
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 ZNIEFF de type I Mares du plateau de la Conque (3422-3158) 

La ZNIEFF est située à l'ouest du village de Saint-Martin-de-Londres. Elle 

englobe 12 hectares de pelouses et de friches sur le plateau surplombant le 

fleuve de l'Hérault, au niveau des mas de la Conque et de la Conquette. Elle 

est intégralement située sur la commune.   

Les espèces patrimoniales sont essentiellement regroupées autour des 

mares. Plusieurs plantes rares y sont observées comme la Gratiole officinale 

(Gratiola officinalis), le Jonc nain (Juncus pygmaeus), la Salicaire à trois 

bractées (Lythrum tribracteatum) et la Menthe des cerfs (Mentha cervina). 

Ces milieux spécifiques et fragiles sont menacés par le drainage, le 

comblement, la fermeture des milieux alentours, la fréquentation non 

maîtrisée (piétinement, sports motorisés, dépôts de déchets). 

 

 ZNIEFF de type II Massif des gorges de l’Hérault et de la Buèges 

(3422-0000) 

Cette ZNIEFF concerne 16 communes autour du fleuve Hérault depuis Saint-

Bauzille-de-Putois jusqu’à Saint-Jean-de-Fos. Cet ensemble couvre 21342 

hectares dont 2576 ha sur la commune de Saint-Martin-de-Londres, soit 12% 

du périmètre total. De par sa taille et la diversité de ses milieux, elle accueille 

un nombre important d’espèces patrimoniales de la faune (3 amphibiens, 1 

araignée, 4 chauves-souris, 24 insectes, 2 mammifères, 9 mollusques, 18 

oiseaux, 5 poissons, 6 reptiles) et de la flore (64 espèces). 

 

 

 ZNIEFF de type II Pic Saint-Loup et Hortus (3430-0000) 

Cette ZNIEFF concerne 13 communes autour du Pic-Saint-Loup et de 

l’Hortus. Cet ensemble couvre 11816 hectares dont 699 ha sur la commune 

de Saint-Martin-de-Londres, soit 6% du périmètre total. Elle accueille un 

nombre important d’espèces patrimoniales de la faune (5 amphibiens, 2 

araignée, 5 chauves-souris, 24 insectes, 2 crustacés, 4 mollusques, 16 

oiseaux, 2 poissons, 4 reptiles) et de la flore (55 espèces). 

 

 

 Pré-inventaire du patrimoine géologique ‘Ravin des Arcs (LRO-

0033)’ 

Il s’agit des Gorges encaissées avec méandres et pentes fortes, présentant 

des corniches vigoureuses en rive droite. On observe des arches naturelles 

dès la traversée du gradin tectonique jurassique par le Lamalou. Ce ruisseau 

est temporaire, du fait de l'absorption, par les pertes à l'entrée des gorges, 

des eaux qui ressortent dans la vallée de l'Hérault à la source des Fontanilles, 

près de Puéchabon. 
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 Pré-inventaire du patrimoine géologique ‘Gorges de l’Hérault (LRO-

0090)’ 

En amont du village de Saint-Guilhem, un défilé resserré et sauvage se profile 

avec de belles "marmites de géants" dans le lit de la rivière, des escarpements et 

des éboulis calcaires. Les gorges se gravent, jusqu'à 300 m de profondeur, dans 

les calcaires jurassiques des hautes garrigues. Les incisions polyphasées de 

l'Hérault et ses conséquences sur le karst sont toujours en développement. Dans 

ces gorges, niveau de base du karst des garrigues nord-montpelliéraines, 

ressortent les eaux souterraines infiltrées sur les Causses (sources des Cent 

Fonts, Fontanilles, etc) et renfermant une faune originale de microcrustacés 

hypogés. 

 

 

 Pré-inventaire du patrimoine géologique ‘Saint-Martin-de-Londres 

(LRO-0168)’ 

Les silicification, en bordure de bassin éocène, correspondent à une phase de 

silification diagénétique (blocs de silex meulière) suivi d'une évolution 

pédogénétique entraînant la formation de niveaux de silcrète. Affleurement 

associé à de nombreux ateliers de taille préhistoriques depuis le Pleistocène 

supérieur. 

 

 Inventaire départemental des zones humides Ravin des Arcs 

(34CG340110) 

Vallée très encaissée (canyon) bordée d’un étroite ripisylve qui se développe de 

manière irrégulière en fonction de la présence d’eau. Le débit du Lamalou (non 

influencé par des aménagements) présente des étiages sévères (assec) et des 

crues violentes. La qualité des eaux est bonne dans cet environnement naturel 

protégé des activités humaines. 

Grande valeur paysagère liée à la géomorphologie du site : falaises rocheuses, 

vallée encaissée humide. Contraste entre milieux secs et milieux humides. 

Environnement naturel (garrigues) sans activités humaines (quelques mas isolés). 

 

 Inventaire départemental des zones humides Le Lamalou et ses 

affluents (34CG340112) 

La zone humide présente une diversité de milieux naturels remarquables (belle 

ripisylve, nombreuses prairies humides) dans un bon état de conservation ainsi 

qu’une bonne qualité de l'eau. Elle joue un rôle important de corridor écologique 

contrastant fortement avec les garrigues environnantes et présentant une forte 

valeur paysagère. 
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Mentha cervina (crédit photo : K. Faure, 2015) 

Mare de Cazarils (crédit photo : K. Faure, 
2015) 

2.2 Les enjeux de biodiversité 

L’ensemble des enjeux de biodiversité sont présentés sur la planche n°18 de l’annexe cartographique. 

2.2.1 Flore et habitats naturels 

Le site offre un large panel d’habitats naturels méditerranéens avec : 

 des milieux secs ouverts à fermés sur les reliefs calcaires : 

pelouses sèches à Brachypode rameux ou à Brome érigé, 

garrigues à Genévrier, forêts de Chêne vert ; 

 Des végétations méditerranéennes à montagnardes d’éboulis 

et d’escarpements rocheux au niveau des gorges de l’Hérault 

et du Ravin des Arcs ; 

 Des milieux humides au niveau des principaux cours d’eau 

(Hérault, Lamalou, Rieutord) et au sein même des garrigues 

abritant des mares temporaires. 

La diversité de ces milieux et le micro-climat local se caractérisant par 

des températures parfois de 15°C inférieures à celles qui règnent aux 

alentours, se traduisent par le développement de nombreuses 

plantes patrimoniales des milieux frais et humides comme en 

témoigne le tableau ci-après (Sources : Conservatoire Botanique 

National Méditerranéen de Porquerolles, 2015). 
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*PN : Protection Nationale ; PR : Protection Régionale ; LR1 : Livre Rouge Tome I ; DZ : Déterminante ZNIEFF ; RZ : Remarquable ZNIEFF 

Figure 3. Espèces végétales patrimoniales présentes sur la commune de Cazevieille (Sources : 
CBNMP, 2015) 

 

L’analyse de ces données nous permet d’orienter au mieux les prospections de terrain réalisées entre 

l’automne 2015 et le printemps 2016. 

 

2.2.1 Faune 

Le territoire de la commune de Saint-Martin-de-Londres est, d’un point de vue biologique, d’une diversité 

exceptionnelle. En témoignent les différents zonages d’inventaire et de protection présents sur le territoire de 

la commune listés au paragraphe 2 (pages 11 à 20). L’objectif est ici de hiérarchiser les enjeux de conservation 

liés à la faune, afin de les synthétiser.  Une cartographie interprétable est ainsi produite dans le cadre de la 

création du PLU. Deux catégories d’enjeux pour la faune sont retenus : 

 Les enjeux exceptionnels : Concernent tout d’abord le cours et les berges de l’Hérault, pour la 

présence du Chabot de l’Hérault, une espèce endémique
1
, ainsi que de très nombreuses espèces de 

vertébrés et d’invertébrés remarquables. Le Ravin des Arcs, pour la présence de l’Aigle de bonelli, 

majestueux rapace méditerranéen, dont la population française est inférieure à 40 couples, est 

également dans cette catégorie. 

 Les enjeux majeurs : Concernent tout d’abord les habitats d’espèces de la ZPS Hautes garrigues du 

Montpelliérais (FR 9112004), qui couvre une grande partie du territoire de la commune. L’Aigle de 

bonelli, le Hibou Grand-Duc, le Milan noir, le Bruant ortolan, le Faucon pèlerin, le Pipit rousseline, la 

Fauvette pitchou, le Rollier d’Europe, l’Alouette lulu, le Martin-pêcheur d’Europe et l’Engoulevent 

d’Europe sont les espèces prioritaires pour ce site. La considération de ces espèces aura pour 

                                                                 

1
 Une espèce endémique à une région (ici le fleuve Hérault), est une espèce dont la répartition mondiale se 

limite à cette région 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut* Floraison 
Dernière date 
d’observation 

Alopecurus bulbosus Gouan, 1762 Vulpin bulbeux DZ Mai-Juillet 03/06/2007 

Arenaria hispida L., 1753 Sabline hérissée RZ Mai-Juillet 12/06/2011 

Crypsis schoenoides (L.) Lam., 1791 Crypsis faux choin DZ 
Juillet-
Octobre 

28/07/2014 

Dactylorhiza occitanica Geniez, Melki, Pain & R.Soca, 1995 Orchis d’Occitanie PR - DZ Avril Juin 08/05/2003 

Gagea granatelli (Parl.) Parl., 1845 Gagée de Granatelli PN - RZ Février Avril 23/03/2011 

Gratiola officinalis L., 1753 Gratiole officinale PN - DZ Juin Sept. 28/07/2014 

Juncus pygmaeus Rich. ex Thuill. Jonc nain DZ 
Mai 
Septembre 

01/07/2007 

Leucojum aestivum L. subsp. aestivum Nivéole d’été PN - DZ Avril Mai 14/04/2013 

Lotus delortii Timb.-Lagr. ex F.W.Schultz, 1852 Lothus de Delort RZ - 26/05/2015 

Lythrum tribracteatum Salzm. ex Spreng., 1827 Salicaire à trois bractées PN - LR1 - DZ 
Mai-
Septembre 

28/07/2014 

Mentha cervina L. Menthe des cerfs LR1 - DZ 
Juillet 
Octobre 

28/07/2014 

Thymus embergeri Roussine, 1952 Thym d’Emberger RZ Juin-Juillet 17/07/2010 
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conséquence de placer un haut niveau de patrimonialité sur les garrigues bien conservées, où la 

végétation est encore relativement basse, ainsi que sur les terroirs agricoles du bassin de Londres. Les 

zones humides sont également dans cette catégorie : le cours du Rieutord, du Lamalou, et les mares 

de la commune, présentent également des espèces remarquables  et prioritaires dans les objectifs de 

conservation régionaux. 

Il est à noter que pour ces enjeux faunistiques, une analyse approfondie a été menée à proximité des zones 

urbanisées de la commune. 

 

2.3 Analyse écologique 

 

Le réseau écologique peut être décrit comme l’ensemble des milieux de vie des espèces (appelés réservoirs de 

biodiversité) et des continuités écologiques permettant le déplacement de ces espèces. Le fonctionnement 

écologique est l'expression de la qualité de ce réseau. Il permet la conservation des espèces dans leur diversité 

et dans la taille des populations. 

 

Principes d'un réseau écologique 

Les éléments constitutifs de la trame verte et bleue permettent d'esquisser un « réseau écologique », composé de tâches 

d'habitats (ou réservoirs de biodiversité), de corridors (linéaires ou ponctuels) parfois limités par des obstacles. 

Les réservoirs de biodiversité : Espaces naturels de haute valeur en matière de biodiversité au sein desquels est assuré le 

cycle de vie (reproduction, alimentation et refuge) d’espèces particulières. Il s'agit de secteurs dont la taille et l'état de 

conservation sont satisfaisants pour abriter durablement des populations animales et végétales. À grande échelle, ils se 

calquent généralement sur les périmètres inventoriés dont l'intérêt biologique est reconnu (zonages d'inventaires et de 

protection du patrimoine naturel). 

Les corridors écologiques : Liaison fonctionnelle entre écosystèmes ou entre différents habitats d’une espèce, permettant 

sa circulation, sa dispersion et sa migration. Ils peuvent être constitués d’éléments linéaires ou ponctuels entre les 

réservoirs de biodiversité et dans une matrice perméable. Leur qualité et leur densité déterminent le potentiel de flux 

biologique (connectivité) entre les réservoirs. On distingue les corridors terrestres et les corridors aquatiques. 

Les continuités écologiques : Il s’agit des éléments du maillage d’un réseau écologique. Cette expression correspond à 

l’ensemble des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques et des cours d’eau d’intérêt. 

Les obstacles aux déplacements : = coupure d’un corridor par un élément barrière. La typologie des obstacles est vaste et 

souvent dépendante de l'espèce ou du groupe d'espèces considéré. L'obstacle peut être physique (mur, clôture, falaise, 

seuil mal conçu dans une rivière…), climatique (versant humide, lisière forestière,…), chimique (bitume chaud, pollution 

aquatique, traitement phytosanitaire, autres pollutions…), lumineux, etc. Avec le fractionnement de l'espace, il se produit 

des cloisonnements de populations, d’où la formation de zones refuges pour la faune et la flore de plus en plus éloignées 

les unes des autres. 
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Sources : Trame verte et bleue et documents d’urbanisme, guide méthodologique (MEDDE, 2013) 

Cette approche se décline à différentes échelles, depuis les grandes migrations de l’avifaune à travers l’Europe 

jusqu’à la circulation d’un papillon le long d’un fossé humide. 

 

Echelle régionale 

Suite au Grenelle de l’environnement en 2009, la réalisation de Schémas régionaux de cohérence écologique a 

été lancée. Ceux-ci évaluent et cartographient à l’échelle de chaque région française, la trame verte et bleue, 

afin de créer, à terme, un réseau écologique national. 

Le schéma régional de cohérence écologique est opposable juridiquement dans son entier aux documents 

d’urbanisme et aux projets de l’Etat et des collectivités territoriales, sans pour autant être un frein ni un 

obstacle à l’aménagement du territoire mais plutôt un cadre pour la cohérence écologique de ce dernier. Seule  

obligation  légale  et  réglementaire:  les  collectivités  et  leurs  groupements  et  les  projets  de  l’Etat doivent  

prendre  en  compte  le  SRCE.  De  fait,  le  SRCE  s’applique  aux  documents  d’urbanisme  pour  leur 

élaboration et leur révision. 

Le SRCE Languedoc-Roussillon a été adopté le 20 novembre 2015 par arrêté du préfet de région, après 

approbation par le Conseil régional le 23 octobre 2015. 

Il identifie les enjeux de la trame verte et bleue : 

 Ainsi, 42,5% de la région ont été définis comme réservoirs de biodiversité de la trame verte : zonages 

existants (33%) et identification d’espaces de haute importance écologique pour la préservation de la 

biodiversité et des continuités écologiques issues du diagnostic (plue value du SRCE : 9,5%) 

 Les réservoirs de biodiversité de la trame bleue sont composés des cours d’eau classés en liste 1 ainsi 

que leur espace de mobilité, les réservoirs biologiques des SDAGE (2009-2015) et ses masses d’eau, 

plans d’eau et lagunes, et les inventaires des frayères (2012-2013) 

 Les corridors écologiques de la trame verte ont été identifiés pour 6 sous-trames (milieux forestiers, 

ouverts et semi-ouverts, agricoles, aquatiques, humides, littoraux). Ils couvrent 5,5% du territoire 

régional. 

 Les corridors écologiques de la trame bleue comprennent les cours d’eau classés en liste 2, et les 

autres cours d’eau importants pour la préservation de la biodiversité ainsi que les graus. 
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La carte ci-contre présente une 

extraction à l’échelle de la commune de 

la trame verte et bleue définie dans le 

SRCE Languedoc-Roussillon. 

 

Figure 4. Représentation de 
la Trame verte et bleue régionale 

(Sources : SRCE, 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Echelle intercommunale : le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pic-Saint-Loup Haute-Vallée de 

l’Hérault 

Dans le cadre du ScoT du Grand Pic Saint-Loup Haute vallée de l’Hérault, un schéma territorial des espaces agri-

naturels avait été élaboré en 2011. L’objectif de ce schéma territorial était la préservation des espaces agricoles 

patrimoniaux du territoire du SCoT et l’élaboration d’une trame verte et bleue permettant de maintenir ou 

reconstituer un réseau d’échanges entre les différents milieux naturels. Cette étude est actuellement en cours 

d’actualisation dans le cadre de la mise à jour du SCoT Pic Saint-Loup Haute Vallée de l’Hérault.  

 

Vers une déclinaison à l’échelle communale 

Les continuités écologiques de Saint-Martin-de-Londres s’appuient sur l’ensemble des éléments du paysage 

qui ont une importance pour la biodiversité. Elles reprennent l'ensemble des inventaires et des zones 

protégées au titre des espaces naturels, mais pas uniquement. Elles sont en effet plus vastes dans leur 

définition, touchant des espaces dont l'état écologique est parfois qualifié de « nature ordinaire ». Aussi, elles 

répondent à deux principes : 

 un principe de qualité écologique qui permet de préserver des zones riches en biodiversité, les 

réservoirs de biodiversité ; 

 un principe de fonctionnement écologique qui repose sur le maillage et sur le maintien ou la 

restauration de corridors, autorisant le déplacement de la faune et de la flore. 

Les éléments constitutifs du réseau écologique de la commune ont été identifiés (cf. planche n°19 de l’annexe 

cartographique), à partir d'un croisement d'informations issues des zonages d'inventaires et de protection du 

patrimoine naturel, du réseau hydrographique, et de compléments d’analyse par photo-interprétation et « 

dires d'expert » (nature, structure, surface, patrimonialité, ensemble fonctionnel, …). 
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Les réservoirs de biodiversité :  

Les habitats naturels de la directive Habitats recensés sur les sites Natura 2000, les Espaces Naturels Sensibles, 

l’Arrêté de protection de biotopes, les ZNIEFF de type I, ainsi que les habitats d’espèces de la Directive Oiseaux 

affinés à l’échelle communale constituent les réservoirs de biodiversité terrestres. Les cours d’eau et leurs 

zones humides associées ainsi que les mares constituent les réservoirs de biodiversité aquatiques. 

Les corridors écologiques 

Sur le territoire de la commune, l'ensemble des fleuves, des cours d'eau, des fossés, des canaux, constitue un 

tissu hydrographique, support des déplacements de nombreuses espèces. À ce maillage structurant déjà 

existant, des connexions terrestres existent ou sont nécessaires pour permettre au réseau écologique d’être 

fonctionnel : des corridors boisés et des corridors milieux ouverts (garrigues, milieux agricoles). Ces différentes 

composantes du paysage ont été analysées afin de caractériser les principaux axes de déplacement ainsi que 

les principaux disfonctionnements. 

On notera sur la commune, deux secteurs de fragilisation des continuités écologiques : 

 un secteur d’urbanisation diffuse associé à une fermeture des milieux le long de la route D32 entre la 

sortie du village et le Mas de Bouis, qui constituent des obstacles au déplacement des espèces de 

milieux ouverts (garrigues). 

 La zone d’activité économique La Liquière, située le long de la route D986 à la sortie du village en 

direction de Montpellier présentant un obstacle au déplacement des espèces de milieux ouverts 

(milieux agricoles). 
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3 LES RESSOURCES NATURELLES ET LEUR 
GESTION 

 

L'article L121-1 du code de l'urbanisme prévoit que les documents d'urbanisme permettent d'assurer la 

préservation de la qualité de l'eau. 

3.1 L’eau 

3.1.1 Usages et prélèvements 

 

 L’Alimentation en eau potable sur la commune 

La commune de Saint-Martin-de-Londres compte 4 captages publics exploités, situés au nord du territoire, à 

proximité du hameau du Frouzet (cf. planche n°20 de l’annexe cartographique) : 

 Forage « frouzet » n° 09636X0116 

 Forage « bord du Lamalou » n° 09636X0114 

 Forage « frouzet1 » n° 09636X0169 

 Forage « frouzet f3 » n° 09636X0170 

Afin de préserver la qualité de l’eau distribuée à la population, des périmètres de protection des captages 

doivent être définis et prescrits par une Déclaration d'Utilité Publique (DUP). Ces périmètres permettent de 

protéger les abords immédiats de l'ouvrage et son voisinage, et visent à interdire ou réglementer les activités 

qui pourraient nuire à la qualité des eaux captées. Trois zones composent chaque périmètre de protection, 

dans lesquelles des contraintes plus ou moins fortes sont instituées pour éviter la dégradation de la ressource : 

 Périmètre de protection immédiate : site de captage clôturé où toutes les activités y sont interdites 

hormis celles relatives à l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage de prélèvement de l’eau et au 

périmètre lui-même. 

 Périmètre de protection rapprochée : secteur plus vaste pour lequel toute activité susceptible de 

provoquer une pollution y est interdite ou est soumise à prescription particulière.  

 Périmètre de protection éloignée (PPE) : ce périmètre est créé si certaines activités sont susceptibles 

d’être à l’origine de pollutions importantes. Il correspond généralement à la zone d’alimentation du 

point de captage, voire à l’ensemble du bassin versant. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres compte 1 PPR pour le forage du Frouzet, et 3 PPE pour les forages 

suivants : 

 Le Frouzet, sur la commune de Saint-Martin-de-Londres 

 Le Suquet Boulidou F1 (distance 5 km) sur la commune des Matelles ; 

 Le Lez (distance 8,7 km) sur la commune des Matelles ; 

La production, le traitement et la distribution publique de l’eau est à la charge du Syndicat Mixte Eau et 

Assainissement du Pic Saint-Loup (SMEA). Ce syndicat alimente en eau potable 25 communes dont Saint-

Martin-de-Londres, soit environ 12 000 foyers (soit environ 40 000 habitants) et délègue la distribution à la 

SAUR Centre Hérault-Nord. 
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3.1.2 Outils de gestion et objectifs (SDAGE, SAGE, Contrats…) 

 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est située sur le territoire du SDAGE Rhône-Méditerranée. Le SDAGE 

2016-2021 ainsi que le programme de mesures qui l’accompagne sont entrés en vigueur le 21 décembre 2015. 

Ils fixent la stratégie du bassin Rhône-Méditerranée pour l’atteinte du bon état des milieux aquatiques ainsi 

que les actions à mener pour atteindre cet objectif. Huit orientations fondamentales ont été fixées à l’échelle 

du bassin : 

 Changement climatique (OF0) : S’adapter aux effets du changement climatique 

 Prévention (OF1) : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

 Non dégradation (OF2) : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques 

 Dimensions économique et sociale (OF3) : Prendre  en  compte  les  enjeux  économiques  et  sociaux  

des politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement  

 Eau et aménagement du territoire (OF4) : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la 

cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

 Pollutions (OF5) : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé 

 Fonctionnement des milieux aquatiques (OF6) : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel  des 

milieux aquatiques et des zones humides 

 Partage de la ressource (OF7) : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant l’avenir 

 Risques d’inondations (OF8) : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Trois masses d’eau superficielles et une masse d’eau souterraine sont concernées par la commune de St-

Martin-de-Londres. Les objectifs pour chacune de ces masses d’eau sont les suivants : 

 

Code       
masse 
d'eau 

superficielle 

Nom de la masse d'eau 
bon 
état 

Échéance                 
état 

écologique 

Paramètres état 
écologique 

Motivations            
état 

écologique 

Échéance                 
état chimique 

sans 
ubiquiste 

Échéance état 
chimique 

avec 
ubiquiste 

FRDR10564 Rivière le lamalou 
bon 
état 

2027 
matières organiques 

et oxydables 
Faisabilité 
technique 

2015 2015 

FRDR169 
L'Hérault du barrage de 

Moulin Bertrand au 
ruisseau de Gassac 

bon 
état 

2015   2015 2015 

FRDR171 
L'Hérault de la Vis à la 

retenue de Moulin 
Bertrand 

bon 
état 

2015   2015 2015 

 

Code masse 
d'eau souterraine Libellé masse d'eau 

Objectif 
d'état 

quantitatif 

Échéance état 
quantitatif 

Objectif 
d'état 

chimique 

Échéance état 
chimique 

FRDG115 Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-
montpellieraines (W faille de Corconne) Bon état 2015 Bon état 2015 
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Ces trois masses d’eau sont situées dans le sous-bassin CO_17_08 ‘Hérault’ pour lequel ont été définies des 

mesures pour atteindre les objectifs de bon état. Les mesures fixées pour ce sous-bassin sont les suivantes : 

 

Pression à traiter Mesures pour atteindre les objectifs de bon état 

Altération de la continuité 
MIA0301 Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments) 

Altération de la morphologie 

MIA0202 Réaliser une opération classique de restauration d’un cours 
d’eau 

MIA0204 Restaurer l’équilibre sédimentaire et le profil en long d’un cours 
d’eau 

Altération de l’hydrologie 
RES0601 Réviser les débits réservés d’un cours d’eau dans le cadre strict 
de la règlementation 

Pollution diffuse par les 
pesticides 

AGR0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine agricole 

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

AGR0503 Elaborer un plan d'action sur une seule AAC 

AGR0802 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles 

Pollution ponctuelle par les 
substances (hors pesticides) 

IND0601 Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
"sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels) 

Pollution ponctuelle urbaine et 
industrielle hors substances 

ASS0302 Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

ASS0402 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

ASS0501 Equiper une STEP d'un traitement suffisant dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

Prélèvements 

RES0201 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine 
de l'agriculture 

RES0202 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des 
particuliers ou des collectivités 

RES0303 Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau 

RES0801 Développer une gestion stratégique des ouvrages de 
mobilisation et de transfert d'eau 

 

Les décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendues compatibles avec 

les dispositions du SDAGE. Les différents documents d’urbanisme : SCoT, PLU, Cartes Communales, Sage, 

doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 

par le SDAGE. 

 

 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin de l’Hérault 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est concernée par le SAGE Hérault sur l’ensemble de son territoire. Le 

SAGE porté par le Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault (SMBFH) a été approuvé par arrêté le 8 

novembre 2011. 

Suite à l’élaboration du diagnostic, la CLE a dégagé 4 orientations stratégiques pour la suite de la construction 

du SAGE : 
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 Mettre en œuvre une gestion quantitative durable permettant de satisfaire les usages et les milieux, 

 Maintenir ou restaurer la qualité de la ressource et des milieux pour permettre l'expression de leur 

potentialité biologique et leur compatibilité avec les usages, 

 Limiter et mieux gérer le risque inondation, 

 Développer l'action concertée et améliorer l'information. 

Le diagnostic élaboré en 2004 mettait en avant les enjeux suivants pour le sous-bassin concernant la 

commune (L’Hérault, de Ganges à la sortie des gorges) : 

 

Atouts et enjeux Contraintes et problèmes 

 Débits d’étiage des gorges de l’Hérault bien 
soutenus par les apports karstiques. 

 Forte valeur patrimoniale du milieu et grand 
intérêt paysager des gorges (site classé). 

 Ressources en eau importantes. 

 Haut-lieu du tourisme lié à l’eau (baignade, 
canoë-kayak). 

 Bonne qualité générale de l’eau. 

 Toutes les communes ont élaboré un PPRI. 

 Contexte piscicole intermédiaire en bon état. 

 Problèmes AEP pour quelques communes à 
l’horizon 2015 ; tensions autour de la recherche 
d’eau dans le karst des Cent-Fonts. 

 Dérivation du débit par le canal de Gignac 
(irrigation 3500ha) ; impact très marqué jusqu’à 
la sortie des gorges. 

 Conflits localisés liés à la surfréquentation, 
incidence sur les écosystèmes. 

 Proliférations de macrophytes de Ganges à St 
Guilhem. 

 Pollution métallique due à l’ancienne mine des 
Malines. 

 Risque inondation de type torrentiel et 
périurbain. 

 Artificialisation en traversées d’agglomérations. 

 Erosions dues aux anciennes activités extractives. 

 

A l’échelle du bassin versant, l'augmentation de la population entraîne une hausse des besoins en eau potable.  

La satisfaction des besoins futurs se pose clairement comme un enjeu stratégique pour le bassin. 

Le maintien d'une agriculture irriguée, richesse économique et patrimoniale est également un enjeu de 

premier ordre. Le potentiel d'irrigation, qui permet la diversité culturale est essentiel dans le contexte de crise 

viticole actuelle. 

Enfin, la préservation des ressources souterraines et superficielles conditionne la qualité des milieux 

aquatiques et des activités qui en dépendent. Les milieux devront répondre d'ici 2015 aux exigences de qualité 

fixées par la directive cadre européenne sur l'eau, et permettre de satisfaire les usages de loisirs (baignade, 

canoë…) dont dépend fortement le secteur du tourisme intérieur. 

 

 SAGE Lez Mosson Etangs Palavasiens 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est concernée par le SAGE Lez Mosson Etangs Palavasiens sur une 

petite portion de son territoire situé au sud de la commune. Le SAGE porté par le Syndicat du Bassin du Lez 

(Syble) est un des premiers SAGE à avoir été lancé au niveau national dès 1994. Il a été approuvé le 29 juillet 

2003 par arrêté préfectoral. Pour tenir compte des évolutions réglementaires et des enjeux émergents sur le 

territoire, ce premier SAGE a été révisé entre 2010 et 2014 puis approuvé par le Préfet le 15 janvier 2015. 

Quatre enjeux majeurs sont mis en avant : 

 La restauration et la préservation des milieux aquatiques, des zones humides et de leurs écosystèmes ; 

 La gestion des risques d’inondation dans le respect des milieux aquatiques ; 
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 La préservation de la ressource naturelle et son partage entre les usages ; 

 La restauration et le maintien de la qualité des eaux. 

 

 La gestion des cours d’eau communautaires  

La Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup est engagée dans un programme pluriannuel 

d’entretien et de restauration des cours d’eau d’intérêt communautaire. L’objectif est d’améliorer les 

fonctionnements hydrauliques et de préserver la biodiversité, en éliminant les embâcles végétaux, en 

restaurant les ripisylves, et en valorisant les paysages. Le Lamalou est concerné par ce programme. 

 

3.1.3 Etat quantitatif de la ressource en eau 

La géologie du territoire du SCoT Pic Saint-Loup Haute vallée de l’Hérault est caractérisée par la présence de 

massifs calcaires jurassiques karstiques qui présentent une ressource en eau considérable, sollicitée pour 

l’alimentation en eau potable du territoire du SCoT et des territoires voisins, notamment la ville de Montpellier. 

L'augmentation prévue de population sur le territoire du Grand Pic Saint-Loup et sur l’agglomération 

montpelliéraine va entraîner une hausse des besoins en eau potable. Cette thématique constitue donc un 

enjeu majeur pour toutes les communes du SCoT Pic Saint-Loup Haute vallée de l’Hérault. 

Le schéma départemental de référence pour l’alimentation en eau potable du département de l’Hérault à 

l’horizon 2015 (Conseil Général, 2005) s’est attaché à définir les adéquations besoin/ressource actuelles et 

futures. Cette étude met en avant une ressource insuffisante à l’horizon 2015 pour la distribution en eau 

potable sur le territoire du Pic Saint-Loup. 

Une attention particulière doit donc être portée dans l’élaboration du PLU vis-à-vis de la vulnérabilité de cette 

ressource. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est concernée par la masse d’eau souterraine superficielle "Calcaires 

et marnes jurassiques des garrigues Nord-montpellieraines – faille de Corconne" (FRDG115). Elle a été classée 

en bon état quantitatif et chimique en 2009. 
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3.2 Occupation du sol et consommation de l’espace 

Une des principales caractéristiques du territoire du Pic Saint-Loup est l’ancienneté de l’exploitation par 

l’activité humaine. C’est la succession d’abandons et de reprises de cette exploitation depuis le Néolithique (- 

6000 ans) qui a façonné les paysages et les groupements végétaux du territoire. Le pastoralisme, les coupes 

forestières pour la mise en culture, le bois de chauffe ou la fabrication du charbon, conjugué aux incendies, 

sont autant de pratiques qui ont formé ces milieux ouverts de garrigues. Ces formations typiquement 

méditerranéennes, mêlant espèces herbacées et arbustives de genévrier, buis et romarin, parsemées de 

quelques arbres occupent près d’un tiers du territoire communal (cf. planche n°6 de l’annexe cartographique). 

 

Occupation du sol 
Surface 

2001 (ha) 

% de la 

commune 

Surface 2012 

(ha) 

% de la 

commune 

Variation 

2001-2012 

Territoires artificialisés 186 4,8% 224,3  5,8% +21% 

Vignobles 94,4 2,4% 45,3 1,2% -52% 

Autres terres agricoles  225,6 5,8% 133,4 3,45% -41% 

Forêts  2014,9 52,2% 1994 51,6% - 0,1% 

Prairies 318,8 8,3% 316,5 8,2% - 0,1% 

Garrigues et autres 

milieux ouverts  
993,1 25,7% 1120,4 29% + 3% 

Surfaces en eau 28 0,7% 28 0,7% - 

Total 3860,9 100 3860,9 100 - 

 

Figure 5. Occupation du sol 2001-2012 (Sources : SIRS pour CCGPSL) 

 

Depuis le début du siècle avec la déprise du pastoralisme et des activités forestières, les milieux boisés sont en 

nette progression au détriment de milieux plus ouverts. Les formations boisées, essentiellement des chênaies 

vertes méditerranéennes, occupent en 2012 la majorité du territoire communal (52%), au niveau du causse. A 

l’est du village, la plaine de Londres est constituée d’une mosaïque agricole composée de vignes, cultures de 

céréales, prairies et friches. Notons qu’entre 2001 et 2012, les surfaces en vignes ont été divisées par deux sur 

la commune (-52%). Ce sont les terres agricoles de manière générale qui ont vu leurs surfaces réduire 

considérablement en l’espace de 10 ans. Cette déprise agricole, observée dans toute la région Languedoc-

Roussillon est ici très marquée. 

La partie urbanisée de la commune de Saint-Martin-de-Londres s’est également fortement développée (+21%), 

le long des axes de circulation au sud et à l’est du village ainsi qu’autour du hameau du Frouzet, au détriment 

notamment de milieux agricoles et naturels (cf. planche N°7 de l’annexe cartographique). 
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3.3 Les espaces agricoles 

La carte d’occupation du sol de 2012 présente une surface agricole de 495 ha, soit environ 13% du territoire de 

la commune. A cette surface, il faut rajouter les espaces de garrigues (1120 ha) utilisés pour partie comme 

parcours pour le pastoralisme ovin et caprin. 

 

 

 

 

 

Figure 6. Occupation du sol agricole en 2012 (Sources : SIRS pour CCGPSL) 

 

Les hautes garrigues situées à l’ouest de la commune présentent une très grande majorité de sols superficiels 

au potentiel réduit (réserve utile  faible, mécanisation impossible ou très difficile) pour les cultures. L’activité 

agricole sur ce secteur est donc principalement tournée vers le pastoralisme. A noter que les surfaces 

indiquées comme « prairies » dans ce tableau correspondent en partie à des pelouses sèches d’intérêt 

communautaire (voir planche n°18 de l’annexe cartographique) ; il s’agit d’un biais de photointerprétation. 

En revanche, la plaine de Londres présente des caractéristiques favorables au développement des cultures 

céréalières (20%), fourragères et à la viticulture (9%).  

Le schéma territorial des espaces agri-naturels réalisée à l’échelle du SCoT (2011), a mis en avant les espaces 

agricoles à enjeux nécessitant une préservation dans le cadre du développement du territoire. (Notons que ces 

données seront vraisemblablement modifiées prochainement dans le cadre de la mise à jour du SCoT). 

Ces espaces (cf. planche n°21 de l’annexe cartographique) présentent les caractéristiques suivantes : 

 un bon potentiel agronomique (réserve utile, pierrosité, pente); 

 une occupation des sols mécanisable; 

 une irrigation des sols; 

 une valorisation économique en place (appellations...); 

 une filière structurée; 

 une forte pression (foncière notamment). 

Malgré les potentialités agricoles dans la plaine de Londres, les surfaces agricoles ont fortement diminué ces 10 

dernières années (-22%). Ces chiffres mettent en avant les difficultés de la profession agricole dans un contexte 

économique peu favorable. La plupart de ces terres ont disparu au profit du développement urbain (cf. planche 

n°7 de l’annexe cartographique). La pression urbaine est, après les risques de déprise, la principale cause de 

déstructuration de l’activité agricole. Au–delà de la perte irréversible de terres agricoles et donc du potentiel 

de production alimentaire, elle engendre tout une série de disfonctionnements sur l’exploitation individuelle. 

Le prélèvement des meilleures terres agricoles ayant un impact particulièrement néfaste sur la capacité du 

territoire à fournir des productions agricoles et alimentaires (Sources : Schéma territorial des espaces agri-

naturels, 2011). 

Occupation du sol agricole en 2012 Surface (ha) % 

Vignes 45,3 9,2 

Prairies 316,5 63,9 

Oliveraies 3,5 0,7 

Cultures annuelles (type céréales) 102,4 20,7 

Jachères 27,4 5,5 

TOTAL 495,1 100 
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Carrière de la Suque (crédit photo : K. Faure, 
2015) 

3.4 Les granulats et carrières 

Du point de vue de la règlementation, les DREAL assurent le pilotage de l’élaboration des schémas 

départementaux des carrières, avec les Commissions départementales des carrières, ensuite approuvés par les 

Préfets. Ces schémas constituent la base d’appréciation de l’activité d’extraction, ses implantations, ses 

justifications et sa cohérence par rapport aux références environnementales et économiques. Par ailleurs, les 

exploitations de carrières sont régies depuis 1993 par la réglementation sur les installations classées pour la 

protection de l’environnement (ICPE), notamment les articles L511-1 et L515-1 à 6 du code de 

l’environnement.  

Le schéma départemental des carrières de l’Hérault a été 

approuvé  par arrêté préfectoral le 22 mai 2000. 

La carrière de la Suque, située au nord de la commune et 

accessible par la route D22 qui mène au Causse-de-la-Selle, était 

spécialisée dans la production de sables et de granulats. 

L'entreprise a été active durant 22 ans, mais a été radiée le 25 

mars 2013. 

 

3.5 L’énergie 

3.5.1 Règlementation 

La loi portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle 2 », promulguée le 12 juillet 2010, 

est un texte d’application et de territorialisation du Grenelle Environnement et de la loi Grenelle 1. Elle décline 

chantier par chantier, secteur par secteur, les objectifs entérinés par le premier volet législatif du Grenelle 

Environnement.  

Pour poursuivre l’objectif de réduction de nos émissions de gaz à effet de serre, le Grenelle Environnement 

renforce des mesures d’économies d’énergie, développe les énergies renouvelables, met en œuvre une 

politique concernant les transports, l’amélioration énergétique des bâtiments et l’harmonisation des outils de 

planification. 

 

3.5.2 Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

La loi Grenelle 2 prévoit l’élaboration dans chaque région d’un Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE). 

Élaboré conjointement par l’État et la Région, sa vocation est de définir les grandes orientations et objectifs 

régionaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, maîtrise de la demande d’énergie, 

développement des énergies renouvelables, qualité de l’air et adaptation au changement climatique. 

Le SRCAE du Languedoc-Roussillon a été approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2013. La région dispose 

désormais d’un document stratégique permettant à l’ensemble des acteurs de disposer d’un cadre cohérent 

« Climat-Air-Energie ». Les objectifs affichés pour 2020 et 2050 sont : 

 réduire les consommations d’énergie de 9% par rapport au scénario tendanciel à l’horizon 2020 (ce qui 

correspond à un retour au niveau de consommations de 2005) et de 44% à l’horizon 2050 ; 

 assurer une production d’énergies renouvelables représentant 29% de la consommation énergétique 

finale à l’horizon 2020 et 71% à l’horizon 2050 ; 
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Barrage Bertrand (crédit 
photo : K. Faure, 2015) 

 réduire les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 d’environ 34% en 2020 et 64% en 

2050 ;  

 réduire les émissions de polluants atmosphériques entre 2007 et 2020 de 44% pour les oxydes d’azote 

(NOx), de 24% pour les particules (PM2.5), de 75% pour le benzène, de 31% pour les composés 

organiques volatils ; 

 définir une stratégie d’adaptation aux effets attendus du changement climatique. 

 

3.5.3 Consommation d’Energie : 

Le bilan des consommations d’énergie, réalisé dans le cadre du SRCAE, indique une faible consommation 

relative régionale (rapportée à la population) qui s’explique par le climat privilégié et la faible industrialisation 

de la région. En 2008, le Languedoc-Roussillon est la région de France dont la consommation d’énergie par 

habitant est la plus faible (1,93 tep/habitant, tep signifiant tonne équivalent pétrole).  

Cependant, détaillée par secteur, la part de la consommation d’énergie dans le secteur résidentiel, tertiaire et 

le transport est plus importante en région qu’à l’échelon national. Ainsi, le transport et le bâtiment 

représentent 85% du bilan énergétique régional, et constituent les deux secteurs sur lesquels le potentiel 

d’économie d’énergie est le plus important.  

Comparativement à la France, la région se caractérise par une consommation plus importante en produits 

pétroliers (52% pour 43% au plan national), en électricité (26% pour 23%) et moins importante en gaz (14% 

pour 21%). 

A l’échelle du SCOT Pic Saint-Loup Haute vallée de l’Hérault, les secteurs de consommation d’énergie sont liés 

aux caractéristiques du territoire : un territoire rural et résidentiel lié à l’agglomération de Montpellier. Ainsi les 

principaux secteurs de consommation d’énergie sont les secteurs des transports, du résidentiel et du tertiaire, 

secteur d’activité dominant en terme de nombre d’emploi. 

 

3.5.4 La production d’énergie : équipements existants et potentialités 
 

 Production électrique 

La commune est équipée du barrage hydroélectrique "Bertrand" qui est situé sur le fleuve Hérault. Ce barrage 

a été mis en service en décembre 1923. Il est géré par la Coopérative d’électricité de Saint-Martin-de-Londres, 

qui est le distributeur exclusif de 50 communes situées au Nord-Est du département de Montpellier. Il produit 

5 GWH (Giga Watt Heure), soit 0,2% de l’hydroélectricité produite à l’échelle régionale, l’hydroélectricité 

constituant 65% de la production d’électricité en Languedoc Roussillon. 

Quelques caractéristiques techniques du barrage "Bertrand" : 

 Hauteur : 13,10 mètres, 

 Hauteur de chute : 12,50 mètres, 

 Longueur : 128 mètres, 

 Surface de retenue : 54 ha, 

 Capacité de la retenue : 1'900'000 m3 
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 Les énergies renouvelables 

 Energie éolienne 

En application de la loi de Programme fixant les Orientations de Politique Energétique du 13 juillet 2005, le 

développement et l’extension du parc éolien a désormais vocation à s’opérer à l’intérieur de zones dédiées : les 

Zones de développement de l’éolien (ZDE). La commune de Saint-Martin-de-Londres ne compte aucune ZDE 

sur son territoire. 

Par ailleurs, le schéma régional éolien (SRE), annexé au SRCAE, identifie les parties du territoire régional 

favorables au développement de l’énergie éolienne terrestre compte tenu d’une part du potentiel éolien et 

d’autre part des servitudes, des règles de protection des espaces naturels ainsi que du patrimoine naturel et 

culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et des orientations régionales. La commune de 

Saint-Martin-de-Londres est classée en zone présentant des enjeux jugés forts à très forts. L’implantation 

d’éoliennes est fortement déconseillée voire exclue pour des raisons règlementaires. 

 

 Energie photovoltaïque 

Sur le territoire du SCoT Pic Saint-Loup Haute vallée de l’Hérault, comme sur l’ensemble de la région 

Languedoc-Roussillon, le gisement solaire est important. Il permet la mise en place d’installations solaires 

thermiques (production d’eau chaude), et solaires photovoltaïques (production d’électricité). Le schéma réalisé 

dans le cadre du SCoT en 2015 fait la synthèse des enjeux vis-à-vis du développement du photovoltaïque. 

Le croisement de nombreux enjeux spécifiques au territoire, ont été répertoriés et analysés pour établir un 

zonage du territoire vis-à-vis de l’implantation de panneaux photovoltaïques au sol et sur bâti. Trois types de 

secteurs ont été identifiés sur la commune pour le développement photovoltaïque au sol (cf. carte p.38) : 

 Secteurs d’exclusion au sein desquels il est impossible d’installer tout type d’infrastructure. Ces 

territoires sont la résultante de l’application de l’ensemble des enjeux absolus interdisant toute 

implantation de panneaux photovoltaïques au sol ou intégré au bâti. Il s’agit essentiellement des 

territoires soumis à des contraintes rédhibitoires d’un point de vue réglementaire (dispositions 

retenues par les plans de prévention des risques, périmètres de protection immédiat de captages, 

dispositions concernant certains espaces naturels, servitudes d’utilité publique des POS et PLU) et 

technique. L’aménagement d’installations photovoltaïques y est incompatible. 

 Secteurs très sensibles à l’installation de photovoltaïque au sein desquels l’implantation de 

photovoltaïque est déconseillée. Il s’agit de territoires comportant des enjeux forts liés à la présence 

de contraintes réglementaires et environnementales et/ou de contraintes d’ordre socio- économiques 

élevées et/ou la présence d’éléments du patrimoine naturel ou paysager à très forte sensibilité. 

L’aménagement photovoltaïque y est difficilement compatible mais pas rédhibitoire. En ces secteurs, 

tout aménagement photovoltaïque implique des dérogations ou autorisations administratives, des 

mesures compensatoires conséquentes visant à compenser les impacts du projet sur l’environnement, 

l’économie et/ou le paysage. Les études devront justifier la compatibilité d’un tel projet malgré la 

difficulté mise en avant. 

Deux types de secteurs ont été identifiés sur la commune pour le développement photovoltaïque sur bâti :  

 Secteurs très sensibles principalement au cœur du village 
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 Secteurs peu sensibles à la périphérie du village, sur le mas de bouis, le hameau du Frouzet  ainsi que 

sur les zones d’activités (Hautes garrigues, La liquière). Ce sont a priori les secteurs où se trouvent les 

enjeux les moins forts. L’implantation d’installations photovoltaïques suivra les procédures 

réglementaires en vigueur. L’étude d’impact affinera l’analyse des enjeux du territoire pour des choix 

adaptés et cohérents. 

 

 Bois Energie 

Le territoire du SCoT et la commune de Saint-Martine-de-Londres disposent d’un important gisement forestier 

qui pourrait être valorisé pour la production d’énergie. Une mission "Bois Energie 34" a été créée en juin 2006 

à l’initiative du Conseil Général de l'Hérault, l'ADEME et la Région Languedoc-Roussillon. Elle a été confiée à 

l'Association des Communes Forestières de l'Hérault (COFOR34). La valorisation énergétique de cette ressource 

en constante progression (fermeture des milieux) permettrait de répondre en partie aux enjeux liés à la 

fermeture des milieux naturels, aux enjeux de développement des énergies renouvelables et de lutte contre les 

incendies. 

Le territoire du SCOT n’est pas forcément adapté pour des projets d’envergure de type chaufferies collectives 

qui absorbent de grandes quantités de bois, notamment sous forme de plaquettes forestières (surtout si 

plusieurs projets émergent en même temps). Pour autant, la valorisation énergétique du bois reste tout à fait 

envisageable sous d'autres formes : notamment l’exploitation de la ressource sous forme de bois-bûches de 

chêne vert par des chaudières individuelles. 
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4 Pollutions, nuisances et qualité des milieux 
Les différentes sources de pollutions et nuisances sont présentées sur la planche n°23 de l’annexe 

cartographique.  

4.1 Qualité des eaux 

 Assainissement 

La station d’épuration (STEP) de Saint-martin-de-Londres a été mise en service le 01/01/1997. La capacité 

nominale actuelle est de 2250 équivalents habitants (EH) et le débit de référence de 488 m3/jour. Cette station 

est jugée conforme en équipement et non conforme en performance (Source : Portail d’informations sur 

l’assainissement communal, Ministère de l’Ecologique, du Développement Durable et de l’Energie, Octobre 

2015). Le milieu récepteur est le ruisseau du Rieutord. 

On notera que la commune prévoit l’agrandissement de cette STEP à 4300 EH ainsi que la création d’une  mini-

station au hameau du Frouzet. Concernant l’agrandissement, les travaux devraient démarrer durant l’été 2016. 

L’assainissement non collectif est géré par le SMEA Pic Saint-Loup en délégation de service public. 

A partir du 1
er

 Janvier 2018, la compétence Assainissement sera transférée à la Communautés de Communes 

Grand Pic Saint-Loup conformément à la règlementation (loi NOTRe du 7 août 2015). 

 

 Etat écologique des masses d’eau 

La directive cadre sur l’eau (DCE) fixe des objectifs et des méthodes pour atteindre le bon état des eaux d’ici 

2015. L’évaluation de l’état des masses d’eau prend en compte des paramètres différents (biologiques, 

chimiques ou quantitatifs) suivant qu’il s’agisse d’eaux de surface (douces, saumâtres ou salées) ou d’eaux 

souterraines. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est concernée par 3 masses d’eau superficielles et 1 masse d’eau 

souterraine. L’état de ces masses d’eau en 2009 et le risque de non atteinte du bon état en 2015 sont 

présentés dans le tableau suivant (Sources : Système d’Information sur l’Eau Rhône-Méditerranée, Oct. 2015) 

Masse d’eau  Etat en 2009 
Risque 
NABE

2
 

Remarques 

Eaux superficielles 

Rivière le Lamalou (FRDR10564) 
Très bon état écologique 
Bon état chimique 

NON  

L’Hérault de la Vis au moulin 
Bertrand (FRDR171) 

Bon état écologique 
Mauvais état chimique 

OUI 

L’objectif d’atteinte du bon état 
chimique est reporté à 2027 pour 
cause de faisabilité technique et 
de conditions naturelles 

L'Hérault du barrage de Moulin 
Bertrand au ruisseau de Gassac 
(FRDR169) 

Etat écologique moyen 
Etat chimique indéterminé 
(données insuffisantes) 

NON  

Eaux souterraines 

Calcaires et marnes jurassiques des 
garrigues nord-montpellieraines (W 
faille de Corconne) (FRDG115) 

Bon état quantitatif 
Bon état chimique 

NON  

                                                                 

2
 Risque NABE : risque de Non Atteinte du Bon Etat Ecologique en 2015 
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4.2 Qualité de l’air 

 Règlementation 

Les orientations prises par un PLU dans différents domaines tels que les formes d'habitat, l'agriculture ou 

encore les transports peuvent avoir des conséquences sur les émissions de polluants atmosphériques et donc 

sur la qualité de l'air.  

La loi Grenelle 2 prévoit l’élaboration dans chaque région d’un Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE). Le 

SRCAE remplace les plans régionaux pour la qualité de l'air (PRQA) et fixe les objectifs régionaux en matière de 

maîtrise d'énergie, les normes de qualité de l'air dans certaines zones qui le justifient ainsi que les objectifs 

qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre (article 

L.222-2 du Code de l'environnement). 

 

 Le PRQA et le SRCAE Languedoc-Roussillon 

Le PRQA du Languedoc-Roussillon a été approuvé par arrêté préfectoral n°991070 du 16 novembre 1999. Le 

SRCAE Languedoc-Roussillon, approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2013, est présenté dans le chapitre 

3.5 L’énergie (page 34).   

 

 Dispositif de surveillance Air LR 

La commune de Saint-Martin-de-Londres fait partie du périmètre de surveillance d’Air LR, association qui 

surveille la qualité de l’air et diffuse l’information sur l’ensemble de la région Languedoc-Roussillon. La station 

de mesure fixe la plus proche est celle de Saint-Gély-du-Fesc, station de type péri-urbaine. Elle permet de 

mesurer l’Ozone (depuis 2000) et les poussières <10µm (depuis 2008). 

D’après Air LR, la qualité de l’air du territoire du SCoT Pic Saint-Loup Haute vallée de l’Hérault est 

principalement affectée par trois polluants : l’ozone, les pesticides et les poussières sédimentables. Ces 

polluants reflètent les principales spécificités du territoire pour la qualité de l’air, notamment la pollution de 

l’air d’origine agricole (pesticides), la présence d’importantes carrières qui engendrent un empoussièrement 

(poussières sédimentables), et la proximité de l’agglomération montpelliéraine et ses infrastructures de 

transports, qui engendrent une sensibilité particulière pour la pollution à l’ozone. 

 

4.3 Gestion des déchets 

Pour chaque commune, la collecte des déchets est organisée selon le type de déchets (recyclables, non 

recyclables) et le mode de collecte (en collectif, porte-à-porte ou colonne d’apport volontaire). 

La Communauté de communes du Grand Pic-Saint-Loup assure en régie la collecte des déchets ménagers pour 

les 36 communes du territoire, avec l’aide de ses 80 agents. Sur Saint-Martin-de-Londres, ce service est assuré 

2 fois / semaine (lundi et jeudi ou mardi et vendredi selon les zones) en bacs collectifs pour les déchets non 

recyclables, et 1 fois / semaine (jeudi) en bacs individuels pour les déchets recyclables (bacs collectifs sur le 

Frouzet).  

Huit colonnes d’apport volontaire sont réparties sur le village ainsi qu’au hameau Le Frouzet pour la collecte 

du papier et du verre. 
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Huit déchetteries sont par ailleurs présentes sur le territoire intercommunal. Aucune sur St-Martin-de-Londres, 

les plus proches étant celles de Notre-Dame-de-Londres et Saint-Mathieu-de-Tréviers. La communauté de 

communes met également à disposition des habitants des composteurs de 325 litres (source : CCGPSL). 

 

4.4 Nuisances sonores 

Les infrastructures de transport terrestre, générateurs de nuisances sonores, font l’objet d’une réglementation 

nationale. Les routes et rues dont le trafic réel ou estimé est supérieur à 5 000 véhicules par jour font l’objet 

d’un classement en 5 catégories selon le niveau de bruit qu'elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus 

bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d’autre du bord extérieur de la chaussée, ou du 

rail extérieur, de chaque infrastructure classée : 

 Catégorie 1 : 300 mètres, 

 Catégorie 2 : 250 mètres, 

 Catégorie 3 : 100 mètres, 

 Catégorie 4 : 30 mètres, 

 Catégorie 5 : 10 mètres. 

Le département de l’Hérault dispose actuellement de 6 arrêtés préfectoraux de classement sonore des voies. 

La commune est concernée par l’arrêté n°2007-01-1066 du 1
er

 juin 2007 portant sur le classement sonore de la 

voirie des communes de moins de 10 000 habitants de l'arrondissement de Montpellier. L’infrastructure 

concernée est la RD 986 (axe structurant du département  reliant Montpellier à Ganges), classée en catégorie 3 

qui traverse la commune du nord au sud,  tout en longeant le village à l’est. Cette voie est en interaction 

directe avec le tissu urbain. 

 

4.5 Sites et sols pollués 

 Inventaire des sites pollués 

Les inventaires des sites pollués en France permettent de recenser, de façon large et systématique, tous les 

sites industriels abandonnés ou non, susceptibles d’engendrer une pollution de l’environnement, de conserver 

la mémoire de ces sites, et de fournir des informations utiles aux acteurs de l’urbanisme, du foncier et de la 

protection de l’environnement. Il existe deux bases de données nationales qui recensent les sols pollués 

connus ou potentiels : 

 BASIAS : inventaire historique de sites industriels et activités de service 

 BASOL : sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action à titre préventif ou 

curatif des pouvoirs publics chargés de la réglementation sur les installations classées). 

Aucun site n’est recensé dans l’inventaire BASOL pour la commune de Saint-Martin-de-Londres. 

En revanche, 3 sites sont inventoriés dans l’inventaire BASIAS : 

 Société Duffour de la Vernède (LRO 3401366) : Fabrication de matériaux de construction en terre 

cuite (de tuiles et briques) et de produits divers en terre cuite (tuilerie, poterie, briqueterie). Année de 

début d’activité : 1852. Date de fin d’activité : ? 

 Relais Saint-Martin Antar (LRO 3401176) : Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.). Année de début 

d’activité : 1970 - Date de fin d’activité : 1980. 
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 Société Cardonnet Bernard (LRO 3402286) : Commerce de gros, de détail, de desserte de carburants 

en magasin spécialisé (station service de toute capacité de stockage) ; Hydrocarbures de type 

Carburant (fuel, essence, acétylène, ...). Année de début d’activité : 1973. Encore en activité. Surface : 

0,4 ha. 

 

 Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou 

nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection 

de l’environnement.  

Deux ICPE sont recensées sur la commune de Saint-Martin-de-Londres : 

 La Biscotterie SLP (0066.01235) : Stockage de Gaz inflammables liquéfiés, Entrepôts couverts, 

Alimentaires (préparation ou conservation) produits d'origine végétale, Combustion. Année 

d’autorisation : 2004. Cessation d’activité. Statut Seveso : non. 

 Carrière de la SUQUE (0066.01237) : Exploitation de Carrières. Année d’autorisation : 1989. Cessation 

d’activité. Statut Seveso : non. 

 

4.6 Pollution lumineuse 

Du point de vue règlementaire, les lois Grenelle posent le principe d'une limitation de l'usage de l'éclairage 

nocturne : 

 La loi Grenelle I, du 3 aout 2009 (art.41) : Les émissions de lumière artificielle de nature à présenter 

des dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, 

entrainant un gaspillage énergétique ou empêchant l'observation du ciel nocturne feront l'objet de 

mesures de prévention, de suppression ou de limitation. 

 La loi Grenelle II, du 12 juillet 2010 (art. 173) vient préciser la portée de ce principe. 

La carte de pollution lumineuse produite par Avex (Association 

d’Astronomie du Vexin) à l’échelle nationale montre que St-

Martin-de-Londres est concerné par ce type de nuisance. 

La lumière artificielle qui rend la nuit moins noire a des 

incidences importantes sur la faune. C’est notamment un 

handicap pour les yeux des animaux nocturnes. Les 

perturbations peuvent concerner beaucoup d’aspects de la vie 

des animaux, les déplacements, l'orientation, et des fonctions 

hormonales dépendantes de la longueur respective du jour et 

de la nuit. De plus, les problèmes posés à une espèce ont des 

répercussions en chaînes sur celles qui lui sont écologiquement 

associé. 

En plus de la biodiversité, la prise en compte des pollutions 

lumineuses dans le cadre de l'élaboration du PLU aura 

également un impact sur le volet gestion rationnelle des 

ressources énergétiques. 

Carte de pollution lumineuse (Sources : Avex, 2011) 
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5 Risques naturels et technologiques 
Six types de risques naturels sont présents dans le département de l’Hérault, à savoir : inondation, feu de forêt, 

littoral (érosion et submersion marine), mouvement de terrain, séisme, tempête, et cinq types de risques 

technologiques : industriels, rupture de barrage, rupture de digue, transport de marchandises dangereuses, 

minier. 

Ces risques sont présentés dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) et les communes à 

risque y sont listées. 

Parmi les actions de la prévention des risques naturels, pour la plupart des phénomènes dommageables, les 

plans de prévention des risques naturels (PPRN) ont pour objectif de réduire l’exposition au risque ainsi que la 

vulnérabilité des biens et des personnes. Le PPRN est élaboré sous l’autorité du préfet en associant les 

collectivités locales dans une démarche de concertation. Il définit les zones d’exposition aux phénomènes 

naturels prévisibles, directs ou indirects, et caractérise l’intensité possible de ces phénomènes. A l’intérieur de 

ces zones dites « d’aléa », les PPRN réglementent l’utilisation des sols, la façon de construire, l’usage et la 

gestion des zones à risques dans une approche globale du risque. Les réglementations s’appliquent tant aux 

futures constructions qu’aux constructions existantes dans le but de maîtriser et réduire leur vulnérabilité. 

 

5.1 Risques d’inondation 

5.1.1 Rappels règlementaires, documents de référence, outils 

 Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de l’Hérault 

Le DDRM de l’Hérault a été réalisé en 2012. Il est mis à jour tous les 5 ans. Concernant le risque inondation, il 

donne les orientations suivantes : 

 Arrêt de l’urbanisation dans les zones les plus exposées, 

 Préservation des champs d’expansion des crues, 

 Interdiction des remblais et endiguements qui ne seraient pas justifiés par la protection de lieux 

fortement urbanisés. 

Dans ce document, la commune de St-Martin-de-Londres est soumise à un risque d’inondation moyen. Ce sont 

9287,8 m² au sol de bâtiments d’activité et 313 logements, soit environ 33% de la population, qui sont situés en 

zone inondable (Sources : DDMR, 2012). 

 

 Plan de Prévention des Risques Inondation PPRI 

Le PPRi est prescrit lorsque le risque est avéré sur une collectivité (inondations historiques ou étude type Atlas 

de Zones Inondables). Il a pour objectifs de garantir la sécurité des populations et de réduire le coût des 

inondations tout en permettant le développement des communes. 

La commune de St-Martin-de-Londres est dotée d’un PPRI ‘Bassin versant de la Haute vallée de l’Hérault – 

Secteur Nord’. Il a été approuvé par arrêté préfectoral le 03/08/2007 (cf. planche n° 22 de l’annexe 

cartographique).  
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Le risque d’inondation de la commune est induit par le débordement des cours d’eau et le ruissellement  

pluvial : 

 Le territoire communal est traversé par trois cours d’eau principaux (l’Hérault, le Lamalou et le 

Rieutord) et de quelques « torrents » alimentés lors de fortes précipitations. L’Hérault et le Lamalou, 

limites communales naturelles n’ont pas de construction dans leur champ d’expansion de crues, ils ne 

touchent pas de zones vulnérables. Dans le village, de nombreuses mesures sont mises en œuvre pour 

limiter les débordements des cours d’eau et leurs conséquences, en effet de nombreux bâtiments 

publics (mairie, écoles, poste,…) et de multiples habitations sont touchées par les inondations. 

Plusieurs cours d’eau sont en cause : Le Rieutord, la Liquière et le ruisseau du Mas de Bouis, 

traversant la zone agglomérée ; 

 L’agglomération de Saint-Martin est également le siège d’inondations dues au ruissellement pluvial 

issu des torrents de l’Ayet, de Toulouze, du Mas de Bouis et du ruisseau de la Gloriette. Ces cours 

d’eau sont traités dans le cadre d’une problématique d’aménagement sur le réseau pluvial. 

Un plan d’alerte est mis en place, définissant les habitations à prévenir et les consignes à adopter. Il est 

accompagné d’un plan d’évacuation des écoles. 

 

 Programme d’actions de Prévention des Inondations (PAPI) 

Mis en place par la Loi n°2003-699 du 30/07/2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages, ces plans d’action permettent de réaliser des programmes d’études 

et/ou de travaux de prévention et de protection des risques à une échelle hydrogéograpique cohérente et de 

développer l’information sur les risques pour faire émerger une véritable conscience du risque. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est concernée par deux PAPI : 

1. Le PAPI de l’Hérault, en cours d’élaboration. 

2. Le PAPI du Lez porté par le Syndicat mixte Lez Mosson Etangs Palavasiens (SyBLE). Le PAPI 1 a été 

établi pour la période de 2008 à 2013. Le PAPI 2 a été labellisé en juillet 2015. 7 actions sont inscrites 

au programme : 

 Axe 1 : Sensibilisation au risque inondation ; Elaboration des PPMS ; Pose de repères de crue ; 

Amélioration constante de la connaissance ; 

 Axes 2 et 3 : Surveillance/Prévision (Extension du projet Ville en alerte à tout le bassin) ; Gestion du 

risque (PCS opérationnels) 

 Axe 4 : Tous les projets d’aménagement intègrent l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau ; 

Intégration du risque inondation dans les SCOT, poursuite des PPRi littoraux et révision des PPRi 

bassins versants Mosson et Montpellier ; 

 Axe 5 : Programme de réduction de la vulnérabilité aux bâtis type habitat sur tout le bassin versant ; 

 Axe 6 : Travaux d‘entretien de la ripisylve ; Amélioration du fonctionnement morphodynamique des 

cours d’eau ; Programme d’actions pour limiter le ruissellement agricole ; 

 L’axe 7 concerne uniquement les communes de Fabrègues et Lattes. 

 



Risques naturels et technologiques  45 
 

Etat Initial de l’Environnement communal  CERCIS, Jules Chiffard, Avril 2016 
 

 Atlas des zones inondables 

L’atlas des zones inondable (AZI) de l’Hérault, diffusé le 31 juillet 2007, localise les zones susceptibles d’être 

inondées par les débordements des cours d’eau. Les limites des zones inondables sont tracées selon une 

approche hydrogéomorphologique, qui étudie le fonctionnement naturel des cours d’eau en analysant la 

structure des vallées. A noter que cette cartographie de l’Atlas des Zones Inondables, validée par les services 

de l’Etat, est un élément d’information sans valeur réglementaire. 

 

5.2 Risque Feu de forêt 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs de l’Hérault, mentionne un risque fort pour les feux de forêt sur 

la commune. 

Les forêts et les garrigues plus ou moins fermées constituent environ 

80% du territoire communal (source : SIRS, 2012). Les surfaces 

combustibles représentent donc de vastes espaces et la dynamique 

naturelle de fermeture des milieux associée à la déprise agricole 

augmentent ce risque. 

 

Zones d’habitations en milieu forestier (Mas de Bouis) 
(Crédit photo : K. Faure, 2015) 

 

 Plan de Prévention des Risques contre les Incendies de Forêt (PPRIF)  

Les PPRIF définissent les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises par les 

collectivités publiques ou les particuliers dans les zones exposées aux incendies de forêt. Ils valent servitude 

d’utilité publique et sont annexés aux documents d’urbanisme. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres ne fait pas l’objet d’un PPRIF. 

 

5.3 Risque sismique 

La situation de la commune au regard du zonage règlementaire pour la prise en compte de la sismicité est de 

niveau 2 sur une échelle de 1 à 5 : 

 Zone 1 : sismicité très faible 

 Zone 2 : sismicité faible 

 Zone 3 : sismicité modérée 

 Zone 4 : sismicité moyenne 

 zone 5 : sismicité forte 

La commune de Saint-Martin-de-Londres ne fait pas l’objet d’un PPR sismique. 
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5.4 Risque mouvement de terrain 

Les mouvements de terrain sont classés suivant une typologie volontairement simplifiée pour laquelle chaque 

risque est évalué. Pour la commune de Saint-Martin-de-Londres, le DDRM mentionne les risques suivants : 

 Glissement : faible 

 Chute de blocs : moyen 

 Effondrement : élevé 

 Retrait - Gonflement d’argiles : faible 

 

 Plan de Prévention des Risques Mouvement de terrain (PPRMT)  

La commune de Saint-Martin-de-Londres ne fait pas l’objet d’un PPRMT. 

 

5.5 Risques technologiques 

 Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)  

Les plans de prévention des risques technologiques (PPRT) ont été institués par la loi n°2003-699 du 30 juillet 

2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages. Ils 

participent à la politique de maîtrise des risques sur les territoires accueillant des sites industriels à haut risque, 

sites soumis au régime de l’autorisation avec servitudes (AS), correspondant au régime européen « Seveso seuil 

haut ». 

Les collectivités locales doivent prendre en compte les risques dans les projets de développement et les règles 

d’occupation du sol. Elles doivent réaliser leur plan communal de sauvegarde en fonction de la connaissance du 

risque sur leur territoire. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres ne fait l’objet d’un PPRT. 

 

5.5.1 Risques industriels  

Un risque industriel majeur est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant des 

conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes et/ou l’environnement. Les 

générateurs de risques sont regroupés en deux familles : 

 Les industries chimiques 

 Les industries pétrochimiques 

Aucune installation classée à risque n’est recensée sur la commune. 

 

5.5.2 Ruptures de barrage et de digue 

Une rupture de barrage ou de digue peut occasionner des dommages considérables sur les hommes, les biens 

et l’environnement. La commune de Saint-Martin-de-Londres n’est pas concernée par ces risques. 
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5.5.1 Risques Transport de marchandises dangereuses  

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se 

produisant lors du transport de marchandise par voie routière, ferroviaire, voie d’eau ou par canalisation. Il 

peut entraîner des conséquences graves, voire irrémédiables pour la population, les biens et l’environnement. 

Quatre types d’effets sont possibles : explosion, incendie, dégagement de nuage toxique. 

La commune de Saint-Martin-de-Londres est concernée par ce risque au niveau de la route D986 

reliant Montpellier à Ganges. Cette voie traverse la commune du nord au sud, à l’est du village. 
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6 Annexes 
 

6.1 Annexe 1 : Fiches Sites classés 

Vignes 

Espaces verts 

Stade 
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6.2 Annexe 2 : Formulaire Standard des données des sites Natura 
2000 
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6.3 Annexe 3 : Fiches ZNIEFF 
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6.4 Annexe 4 : Fiches du Préinventaire des géosites remarquables du 
Languedoc-Roussillon 
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